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1. Introduction 

En avril 2014, la F®d®ration des ®tablissements dôenseignement priv®s (F£EP) et Bibliothèque et 

Archives nationales du Québec (BAnQ) sôassociaient dans le but de revoir le guide ç Les docu-

ments administratifs ¨ lô®cole è. Publi® en 1985 par lôAssociation des institutions dôenseignement 

secondaire (AIES) et mis à jour par la FÉEP en 2004 et 2011, ce guide nécessitait des correctifs ou 

des modifications mineures par rapport à la version précédente pour être en mesure de fournir une 

r®ponse ad®quate aux gestionnaires de lô®ducation. Avec le manque de ressources humaines, maté-

rielles et financières, dans les ®tablissements dôenseignement priv®s, les gestionnaires sôav¯rent 

démunis devant les exigences de la gestion des archives
1
 ¨ lô¯re des technologies de lôinformation 

et des communications. En effet, pr®occup®s par la qualit® de lôenseignement et de lôencadrement 

quôils offrent ¨ leurs client¯les ®tudiantes, un bon nombre de ces gestionnaires ont tendance à né-

gliger la gestion de leurs archives et, par cons®quent, nôarrivent pas toujours ¨ satisfaire les exi-

gences
2
 de cette gestion. 

 

Le guide de gestion des archives que nous vous pr®sentons constitue un point dôappui pour les 

gestionnaires qui souhaitent élaborer et appliquer une politique de gestion des archives dans leurs 

®tablissements. En ce sens, nous croyons quôil sôagit dôun pas important dans la rencontre de ces 

exigences. 

1.1 La mise à jour 

Cinq ans plus tard, le comité qui avait chapeauté la dernière mise ¨ jour nôa pu reprendre du ser-

vice étant donné le mouvement du personnel et les disponibilités limitées des ressources hu-

maines. Afin de réaliser cette nouvelle mise à jour du guide publié en septembre 2011, un comité 

chargé de proposer des modifications a été formé en octobre 2014. Il est composé des respon-

                                                 
1
 Dans ce document, le mot « archives » inclut tout document, quel que soit son support, sa nature ou sa date, produit 

ou reu par un ®tablissement dôenseignement dans le cours de ses activités. Il ne se réduit donc pas aux documents 

dôarchives de valeur patrimoniale (archives d®finitives ou historiques) et prend en compte tant les documents papier 

que numériques (fichiers bureautiques, bases de données, etc.). 
2
 Parmi ces exigences, notons la conformit® ¨ lôenvironnement l®gal et r®glementaire dans lequel baignent les ®tablis-

sements dôenseignement priv®s. 
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sables des archives des établissements qui ont pu être libérés par les directions dô®tablissements 

pour quôils y participent: 

Membres : Gislaine Pinard, Séminaire de Sherbrooke 

 Suzanne Girard, Séminaire Saint-Joseph de Trois-Rivières 

 Nathalie Groulx, Collège Ste-Anne (Lachine) 

 

Coordination et réalisation :  

Manon Dufresne, F®d®ration des ®tablissements dôenseignement privés
3
 

 

Après une compilation des propositions, plusieurs échanges avec Éric Turcotte ont eu lieu afin de 

valider les propositions faites par lui et par le comité. La mise à jour du guide a été réalisée par 

Manon Dufresne.  

La version finale est diffusée aupr¯s de toutes les directions des ®tablissements dôenseignement 

privés des ordres préscolaire, primaire et secondaire membres de la FÉEP. 

1.2 But et objectifs du guide 

Ce Guide de gestion des archives ¨ lôintention des ®tablissements dôenseignement priv®s a pour 

but dôaider les gestionnaires de lô®ducation ¨ am®liorer la gestion de leurs archives. Plus spécifi-

quement, ce guide a pour objectifs de: 

o Am®liorer lôefficacit® de la gestion des archives dans les ®tablissements dôenseignement 

privés du Québec; 

o Permettre aux établissements de se conformer aux lois et règlements auxquels ils sont 

soumis, en particulier la Loi sur les archives, la Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation et ¨ la pro-

tection des renseignements personnels ainsi que la Loi concernant le cadre juridique des 

technologies de lôinformation; 

o Permettre aux établissements de mieux prendre leurs responsabilit®s ¨ lô®gard de leur per-

sonnel et de leur clientèle; 

o Favoriser la constitution du patrimoine archivistique de leurs établissements et, par exten-

sion, de la société québécoise tout entière. 

                                                 
3
 En remplacement de Sonia Daoust depuis lôhiver 2010. 
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Par ailleurs, lôapplication du pr®sent guide positionnera dôembl®e les ®tablissements 

dôenseignement qui, dans un avenir rapproch®, souhaitent se doter dôun syst¯me de gestion de 

leurs documents numériques. À cet égard, la référence constante que nous faisons à la norme ISO 

15489 sur le records management
4
 représente un avantage non négligeable pour ceux qui 

sôengageront dans cette voie. 

1.3 Présentation générale du guide 

Pour atteindre ces objectifs, le comit® sôest efforc® dô®laborer un outil simple, concis et, surtout, 

dôune grande souplesse dôapplication pour lôensemble des ®tablissements dôenseignement priv®s 

du Qu®bec. Côest ce guide que nous pr®sentons aujourdôhui, lequel comprend un mod¯le de poli-

tique de gestion des archives adaptable au contexte particulier des établissements dôenseignement 

privés et un outil de gestion des archives qui réunit en un seul document : 

o Un plan de classification applicable tant aux documents papier quôaux documents numé-

riques; 

o Un recueil des r¯gles de conservation recensant lôensemble des s®ries et types de docu-

ments  que lôon retrouve dans les ®tablissements dôenseignement priv®s. 

 

Un glossaire et un index général complètent avantageusement ce guide. 

 

 

 

                                                 
4
 Issue dôun consensus obtenu au bout de plusieurs années de travaux, la norme ISO 15489 sur le records management 

[gestion des documents ou des archives courantes et interm®diaires] est ®labor®e sous lô®gide de lôOrganisation inter-

nationale de normalisation (ISO) dans le but de servir de ligne directrice de bonne pratique professionnelle. Elle est 

adopt®e ¨ lôautomne 2001 et diffus®e en franais depuis le printemps 2002. 
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2. Politique de gestion des archives 

Il est du devoir de tout gestionnaire de doter son établissement dôune politique de gestion de ses 

archives avant dôentreprendre la mise en îuvre du syst¯me de gestion qui les g¯re. Pourtant, parmi 

les nombreux ®tablissements dôenseignement priv®s que compte le Qu®bec,  peu dôentre eux se 

sont donné la peine dô®laborer et de diffuser une telle politique.  

 

La r®daction dôune politique de gestion des archives est le premier geste ¨ poser pour tout service 

désireux de faire connaître sa mission et activités, ses buts et objectifs, et qui souhaite prendre la 

place qui lui revient dans la structure administrative de lô®tablissement. Côest justement dans le 

but dôappuyer les efforts de ceux qui cherchent ¨ poser un tel geste que nous proposons aux ges-

tionnaires dô®tablissement un mod¯le de politique de gestion des archives, préalable à la mise en 

îuvre de tout syst¯me de gestion des dossiers.  Pour ce faire, nous ®nonons dôabord les justifica-

tions, les principes et les composantes dôune politique de gestion des archives et, ensuite, nous 

proposons un modèle de politique en décrivant chacun des éléments susceptibles dôy figurer. Pour 

faciliter les choses, nous avons mis en annexe 1 une politique de gestion type des archives dôun 

®tablissement dôenseignement priv®. 

2.1 Définition, objectifs et avantages 

Une politique se pr®sente comme un ensemble dô®nonc®s dôintention et de principes directeurs 

susceptibles de servir de cadre de référence aux individus qui doivent résoudre un certain nombre 

de probl¯mes. En ce sens, elle repr®sente la position officielle de lô®tablissement sur un domaine 

pr®cis dôactivit®s. En plus, la politique constitue un guide utile ¨ la prise de d®cision,  un moyen de 

traiter avec cohérence des situations répétitives. Elle demeure toutefois un outil de coordination,  

et non une directive qui doit être suivie à la lettre sous peine de sanction. En conséquence, loin de 

limiter la responsabilit® de ceux qui lôappliquent, elle laisse une marge de manîuvre discr®tion-

naire face à des problèmes particuliers. 
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En élaborant une politique de gestion des archives, lô®tablissement dôenseignement vise lôatteinte 

des deux objectifs suivants : 

o Am®liorer la qualit® de la gestion des archives en fonction des besoins de lô®tablissement; 

o Diffuser cette politique de manière à ce que la fonction « gestion des archives » soit con-

nue ï et reconnue ï dans lô®tablissement.  

  

Ainsi, la politique de gestion des archives concourt à faire connaître les avantages de la gestion 

des archives dans lô®tablissement dôenseignement. En cons®quence, elle constitue, au m°me titre 

que le plan de classification et le calendrier de conservation, un outil indispensable à la gestion des 

dossiers.  

 

En se dotant dôune politique de gestion des archives, les ®tablissements dôenseignement priv®s se 

conforment ainsi à la norme ISO 15489 (2001a : 5) sur le records management. En effet, cette 

norme recommande ¨ lôorganisation dô®laborer et de diffuser des politiques, proc®dures et pra-

tiques de records management qui garantissent « la satisfaction de ses besoins en matière de 

preuve, de responsabilité et dôinformation dans la gestion de ses activités ».  

2.2 £l®ments dôune politique de gestion des archives dôun ®tablissement 
dôenseignement priv® 

Le modèle ci-dessous pr®sente lôensemble des ®l®ments que pourrait contenir une politique de ges-

tion des archives. À cet égard, nous vous recommandons de rédiger la politique de gestion des ar-

chives selon le mod¯le des politiques en vigueur dans lô®tablissement. Nous estimons ®galement 

que la politique devrait être claire, précise, concise et, par conséquent, devrait éviter les détails 

op®rationnels relatifs ¨ son application dans les bureaux de lô®tablissement. 

 

Voici les éléments que pourrait contenir une politique de gestion des archives : 

o Objet de la politique 

o Champ dôapplication 

o Propriété 

o Contexte réglementaire 
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o Définition des termes 

o But et objectifs 

o Responsabilit®s de chacun dans la mise en îuvre 

o Contenu propre de la politique (mesures quôelle met en îuvre) 

o Révision de la politique 

o Approbation 

o Documents annexes : politiques, procédures, formulaires, outils de gestion, etc. 

 

Objet de la politique 

Il sôagit de lô®nonc® de ce sur quoi porte la politique. On peut alors pr®ciser que les documents vi-

s®s par cette politique sont les documents g®n®r®s par les fonctions et activit®s de lô®tablissement 

dôenseignement. On peut rappeler aussi quôils constituent une ressource non n®gligeable pour la 

conduite des affaires de lô®tablissement et que, ¨ ce titre, il importe de  sôassurer, par une gestion 

adéquate, de leur fiabilité, de leur authenticité et de leur intégrité. 

 

Champ dôapplication 

Il nôest peut-être pas inutile de préciser que les documents visés par cette politique sont les ar-

chives, quel que soit leur support (documents textuels, numériques, audiovisuels, etc.) et leur date 

(archives courantes, intermédiaires et définitives). Par ailleurs, dans certains établissements, il 

convient de rappeler que les normes et proc®dures qui d®coulent de cette politique sôappliquent 

aux unit®s administratives et dôenseignement. 

 

Propriété 

Cette précision relative à la propriété des documents peut sôins®rer dans le champ dôapplication de 

la politique, mais certaines organisations pr®f¯rent en faire un ®nonc® sp®cifique. Il sôagit de dé-

clarer que les documents créés et reçus par les membres du personnel, quel que soit leur statut 

(cadre, professionnel, consultant, etc.), sont la propri®t® de lô®tablissement dôenseignement qui en 

a le contrôle. 
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Contexte réglementaire 

Il sôagit dô®num®rer les lois et r¯glements qui sont ¨ lôorigine de la politique ou qui, de mani¯re 

plus générale, affectent la gestion des dossiers dans lô®tablissement comme, par exemple, des lois 

et r¯glements sur les archives, sur  lôacc¯s ¨ lôinformation, sur la protection des donn®es ¨ carac-

t¯re personnel, etc. ê cet ®gard, nous ®num®rons ¨ lôannexe 1 de ce guide la plupart des lois et rè-

glements qui concernent les ®tablissements dôenseignement priv®s. 

 

Définition des termes 

ê lôinstar de plusieurs disciplines, lôarchivistique recourt ¨ des concepts dont la compr®hension 

nôest pas toujours ®vidente pour ceux qui ne sont pas du domaine. Il sôav¯re donc n®cessaire 

dôoffrir une d®finition des principaux termes archivistiques (voir le glossaire au chapitre 5 de ce 

guide.). Toutefois, il convient de se limiter essentiellement aux notions qui figurent stricto sensu 

dans le texte de la politique.  

 

But et objectifs 

Ce champ comporte parfois des informations qui se retrouvent dans lôobjet et le champ 

dôacquisition de la politique. En cas contraire, il nôest pas inutile de pr®ciser le but de la politique 

et les objectifs poursuivis par la mise en îuvre de la politique. 

 

Responsabilités 

Ce champ permet de d®terminer la responsabilit® de chacun dans la mise en îuvre de la politique. 

Outre le r¹le de lôarchiviste (ou de son service, sôil y a lieu) que lôon doit souligner, il convient de 

pr®ciser la responsabilit® de la direction de lô®cole ainsi que des unit®s administratives et 

dôenseignement qui doivent, par exemple,  prendre des mesures adéquates en matière de gestion 

des dossiers. Toutes les responsabilit®s, quelle que soit lô®chelle de la hi®rarchie administrative de 

lô®tablissement, peuvent °tre d®crites dans la politique de gestion. 
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Contenu propre de la politique 

Ce champ, qui peut être subdivisé en plusieurs sous-champs, ou constitu® dôautant de champs que 

n®cessaire, est le cîur de la politique de gestion des archives de lô®tablissement. Il sôagit de dé-

crire chacune des mesures quôelle met en îuvre. Cela peut °tre un condens® des mesures en ma-

tière de classification des dossiers, de conservation et dô®limination, dôacc¯s ¨ lôinformation, etc. 

 

Approbation et révision de la politique 

Pour jouir dôune cr®dibilit® suffisante aux yeux du personnel de lô®tablissement, il importe que la 

politique soit approuv®e par une instance administrative dôun haut niveau de décision. Par ailleurs, 

elle doit faire lôobjet dôune r®vision p®riodique. Les renseignements relatifs ¨ cette r®vision peu-

vent °tre consign®s dans ce champ ou faire lôobjet dôun champ s®paré. 

 

Documents annexes 

Certains établissements joignent des politiques, procédures, formulaires, outils de gestion et autres 

en annexe de leur politique de gestion. Nous estimons que cela contredit le principe suivant lequel 

la politique devrait être claire, précise et concise. En alourdissant le texte de la politique, nous ris-

quons de nuire à sa diffusion. En conséquence, nous déconseillons cette pratique. 

 

 

En terminant, les éléments de la politique de gestion des archives que nous venons de décrire ne 

sont ni exhaustifs ni ordonnés selon ce modèle. Certaines politiques comportent un champ « prin-

cipes directeurs è, dôautres suppriment, fusionnent ou scindent certains ®l®ments. Rappelons que 

nous recommandons que la politique de gestion des archives soit adaptée aux autres modèles de 

politiques en usage dans lô®tablissement. 
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3. Plan de classification 

3.1 Définition, objectifs et avantages 

Le plan de classification se définit comme une structure hiérarchique et logique des dossiers pro-

duits ou reus par un ®tablissement dôenseignement dans le cours de ses activit®s. Il sôapplique ¨ 

tous les supports documentaires et permet le regroupement physique et intellectuel des dossiers et, 

parfois, des documents quôils contiennent. Quant ¨ la norme ISO 15489 (2001b : 17), elle définit 

la classification comme une catégorisation et un regroupement des activit®s de lôorganisation et 

des documents qui en d®coulent. Dôinspiration australienne, la norme ISO 15489 rappelle avec 

raison que, avant toute chose, ce sont dôabord des activit®s que lôon classe, et non des documents. 

 

Le plan de classification est normalement constitué de trois parties distinctes : 

o La structure classificatoire : un outil représentant les niveaux de classification 

o Le procédurier : un outil de formation 

o Lôindex g®n®ral des rubriques : un outil dôidentification et de repérage 

 

Lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de classification ont pour but dôassurer une utilisation 

maximale de lôinformation contenue dans les dossiers de lô®tablissement. Son utilisation offre plu-

sieurs avantages, permettant notamment dôatteindre les objectifs suivants : 

o Accélérer le classement des documents et des dossiers quels que soient leur nature ou leurs 

supports ; 

o Favoriser lôacc¯s ¨ lôinformation en acc®l®rant lôidentification et le rep®rage des dossiers et 

des informations quôils contiennent ; 

o Favoriser la prise de d®cision et la mise en îuvre dôactions de mani¯re plus rapide et plus 

efficace ;  

o Accroître la sécurité des documents, notamment en protégeant les données à caractère per-

sonnel contenues dans les dossiers ; 

o Permettre lôidentification des documents essentiels ¨ la poursuite des op®rations de 

lô®tablissement advenant un d®sastre ; 
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o Diminuer lôimpact de la mobilit® du personnel dans lô®tablissement en favorisant la conti-

nuité des opérations ;  

o Accro´tre lôefficacit® administrative de lô®tablissement dans la bonne marche de ses op®ra-

tions. 

 

En outre, à plus long terme, le système de classification permet de : 

o Accélérer le repérage des archives définitives (archives historiques) qui peuvent être con-

sult®es tant par lô®tablissement à des fins administratives (relations publiques, promotion, 

etc.) que par les chercheurs à des fins de recherche rétrospective ; 

o Favoriser la description des archives d®finitives de lô®tablissement afin de documenter ses 

activités à travers le temps ; 

o Sauvegarder la m®moire de lô®tablissement dôenseignement, ¨ lôinstar de celle des autres 

institutions publiques, à des fins patrimoniales pour le profit de la société tout entière. 

3.2 Exigences réglementaires 

Au Québec, la Politique de gestion des documents actifs du gouvernement du Québec (1985) en-

joint les organisations publiques à établir et réviser régulièrement leur « plan de classification » 

ainsi que « lôindex de rep®rage des documents è qui lôaccompagne. De plus, la Loi sur lôacc¯s aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (1982) met 

en exergue la n®cessit® pour lôorganisation de se doter des moyens lui permettant de retrouver 

dans les d®lais pr®vus les documents dôarchives contenant lôinformation recherchée par le citoyen.  

 

Par ailleurs, la norme ISO 15489 précise que la classification est un outil de gestion indispensable 

pour lôorganisation et pour la conduite de ses affaires (2001a : 14). A ce titre, lôorganisation doit 

adapter le système de classification en fonction de ses besoins et de sa structure plus ou moins 

complexe (2001b : 9). 
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3.3 Principes fondamentaux 

Le plan de classification des ®tablissements dôenseignement priv®s repose sur deux principes fon-

damentaux dont le respect, lors de la mise en îuvre, peut garantir le succ¯s de son fonctionnement 

ultérieur. 

 

En premier lieu, le plan de classification est uniforme, côest-à-dire applicable à toutes les unités de 

lô®tablissement. En substance, cela signifie que les documents class®s sous la cote « 4220 » (in-

ventaire du mobilier) sont toujours de nature identique peu importe le lieu dans lequel ils se trou-

vent. 

 

En second lieu, le premier niveau hi®rarchique du plan est repr®sent® par lôunit® productrice des 

documents et, en cela, il respecte le principe de provenance, principe selon lequel chaque docu-

ment doit °tre plac® dans le fonds dôo½ il provient ï en lôoccurrence, lôunit® administrative qui le 

constitue ï et, dans ce fonds, ¨ sa place dôorigine. En pratique, cela signifie que les documents 

class®s en fonction des diff®rents niveaux du plan refl¯tent les activit®s de lôunit® productrice. ê 

ce titre, on ne sô®tonnera gu¯re que les dossiers des employ®s class®s ¨ ç 2210 è nôaient pas la 

m°me ampleur en termes dôexhaustivit® et dôespace occup® ¨ la direction de lôadministration et 

des finances quô¨ la direction des services du droit dôauteur. Donc, certaines séries feront lôobjet 

dôun d®veloppement plus sophistiqu® dans une unit® administrative plut¹t que dans une autre, et 

ce tout simplement parce que la nature des archives dôune unit® d®termin®e refl¯te ses propres ac-

tivités de gestion, et non pas celles dôune autre puisque les activit®s peuvent varier dôun endroit ¨ 

lôautre. 

 

Le principe de provenance est le principe archivistique qui applique lô®nonc® logique suivant: 

« Le tout est plus grand que la somme de ses parties ». En clair, cela signifie que la connaissance 

du contexte de cr®ation de lôinformation rend celle-ci plus pertinente. Donc, afin que les dossiers 

conservent leur pertinence tout au long de leur cycle de vie, les archives provenant dôune unit® 

administrative ne doivent jamais °tre m®lang®es avec les archives dôune autre unité. 
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3.4 Structure classificatoire 

Le plan de classification repose sur une structure numérique et décimale à quatre chiffres. Chaque 

fonction de lô®tablissement est repr®sent®e par un bloc de mille sous laquelle les dossiers sont re-

groupés en séries. Bien que cette structure limite le développement des séries au nombre décimal, 

elle nôen demeure pas moins dôune grande facilit® dôutilisation. Les autres niveaux sont repr®sen-

tés par des centaines et des dizaines. Compte tenu de la nature de ces derniers, les niveaux de clas-

sification peuvent être développés sur plusieurs niveaux. Toutefois, pour des raisons pratiques ex-

pliquées ci-après, nous les avons limités à trois. 

 

Le plan de classification compte neuf séries qui se subdivisent en sous-séries et en divisions.  Ces 

neuf  séries sont implicitement divisées en deux catégories: les séries de gestion, côest-à-dire celles 

qui regroupent les dossiers découlant des activités communes à la plupart des organisations, et les 

séries de fonction ï en lôoccurrence les s®ries refl®tant les activit®s dôenseignement.  Dans le plan 

de classification, les séries 1000 à 6000 représentent les documents de gestion, et les séries 7000 à 

9000 les documents de fonction. 

 

Voici les séries correspondant au premier niveau du plan de classification : 

1000  ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2000  RESSOURCES HUMAINES 

3000  RESSOURCES FINANCIÈRES 

4000  RESSOURCES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

5000  RELATIONS PUBLIQUES 

6000  INFORMATION ET COMMUNICATIONS 

7000  SERVICES ÉDUCATIFS 

8000  VIE SCOLAIRE 

9000  SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

 

Un plan de classification étant le reflet fidèle des structures et des activit®s dôune organisation, il 

est par définition « unique ». Le plan de classification présenté dans ce guide devra donc être 

adapt® par chaque ®tablissement dôenseignement qui devra analyser ses activit®s, inventorier ses 

dossiers, consulter ses gestionnaires et approuver le développement des quatrième et cinquième 

niveaux. 
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4. Calendrier de conservation  

4.1 Définitions, objectifs et avantages 

Le calendrier de conservation est un outil de gestion qui regroupe les règles de conservation dont 

se dote une organisation pour rationaliser la conservation et lô®limination de ses dossiers. Il permet 

de diffuser les r¯gles de conservation, de les appliquer et dôen assurer le contr¹le. Plus pr®cisé-

ment, le calendrier de conservation d®crit lôensemble des types et s®ries de documents relatifs aux 

activit®s pr®sentes dans lôorganisation, et pour lesquels des dur®es de conservation, ¨ lô®tat actif 

(archives courantes) et semi-actif (archives interm®diaires), et un mode de disposition ¨ lô®tat inac-

tif, ont été déterminés. 

  

Le calendrier de conservation a pour objectifs de : 

o Diminuer la masse documentaire de lô®tablissement par le transfert, le versement et 

lô®limination syst®matique des dossiers lorsque les d®lais de conservation de ces derniers 

sont écoulés ;  

o Identifier les documents essentiels de lôorganisation en vue de les protéger ; 

o Identifier les archives intermédiaires afin dôen favoriser la gestion ; 

o Identifier les archives d®finitives afin dôen assurer la conservation à long terme ; 

o Réguler le cheminement des dossiers par lôidentification de leur d®tenteur principal. 

 

Concr¯tement, lôatteinte de ces objectifs a surtout pour effet de : 

o Am®liorer lô®tat de conservation des dossiers conserv®s dans les services ; 

o Réduire les coûts de conservation de ces mêmes dossiers ; 

o Faciliter la r®cup®ration de lôinformation contenue dans les dossiers et, par cons®quent, 

augmenter lôefficacit® administrative de lô®tablissement. 
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4.2 Exigences réglementaires 

Au Québec, la Loi sur les archives oblige plus de 3 000 ministères et organismes publics à « éta-

blir et tenir à jour un calendrier de conservation » dont le contenu est détaillé dans le Règlement 

sur le calendrier de conservation, le versement, le d®p¹t et lô®limination des archives publiques. 

Cette obligation se retrouve également dans la Politique de gestion des documents inactifs du gou-

vernement du Québec. La Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la protec-

tion des renseignements personnels insiste, quant à elle, sur les délais de conservation appliqués 

notamment aux fichiers de renseignements personnels.  

 

Par ailleurs, la norme ISO 15489 (2001a, p. 10) recommande que « le syst¯me dôarchivage puisse 

faciliter et mettre en îuvre les d®cisions relatives ¨ la conservation et au sort final des docu-

ments ». Pour ce faire, elle recommande dô®tablir un r®f®rentiel de conservation englobant 

lôensemble des documents produits ou reus par lôorganisation dans le cadre de ses activit®s 

(2001b, p. 11). Par « référentiel de conservation », la norme ISO entend un outil de gestion sus-

ceptible de se présenter sous plusieurs formes : simple liste énumérative à usage personnel, calen-

drier de conservation ou tableau de gestion. 

4.3 Composantes du calendrier de conservation 

La norme ISO 15489 (2001b : 11) pr®cise quôun outil comme le calendrier de conservation doit 

comporter des délais de conservation applicables à chaque dossier ï ou ensemble de documents de 

même type ï produit ou reu par lôorganisation dans le cadre de ses activit®s. Il doit aussi men-

tionner le sort final applicable à chaque dossier (élimination ou versement) et les modalités de sa 

mise en îuvre. 

 

Concrètement, un calendrier de conservation se compose de cinq parties distinctes : 

o La page de couverture (titre officiel du document, nom de lôorganisme, nom de lôauteur, 

date, lieu dô®dition) ; 

o Lôintroduction (justification, mise en contexte, glossaire et proc®dures dôutilisation) ; 
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o Lôenregistrement des r¯gles de conservation (ordonnance des r¯gles, r¯gles proprement 

dites et index alphabétique des règles) ; 

o Indications relatives ¨ lôapprobation du calendrier : ¨ lôinterne et ¨ lôexterne (autorit® ar-

chivistique). 

 

Les indications relatives ¨ la pr®sentation du calendrier de conservation aux fins dôapprobation par 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec sont disponibles sur le site de cette institution au 

lien suivant: http://www.banq.qc.ca/archives/archivistique_gestion/services_partenaires/formulaires/calendrier/index.html 

4.4 £l®ments dôune r¯gle de conservation 

La règle de conservation constitue la composante maîtresse du calendrier. Elle est essentiellement 

une norme fix®e ¨ partir du jugement que lôon porte sur les valeurs administratives que présentent 

les archives (Couture et al. 1999 : 117). Cette évaluation permet de fixer la durée de conservation 

et la disposition finale des dossiers depuis leur création jusqu'à leur élimination ou leur versement 

au service qui a la responsabilité de les conserver. 

 

Une r¯gle de conservation, telle que nous lôavons conue dans ce guide, se compose des ®léments 

suivants : 

1. Code de classification 

2. Titre, description et utilisation du type ou de la série de documents 

3. Identification du d®tenteur de lôexemplaire principal du dossier ou de la série de docu-

ments 

4. Support dôinformation et, sôil y a lieu, indications relatives au transfert de support 

5. Délais de conservation du dossier type ou de la série de documents pour la phase active 

(archives courantes) et la phase semi-active (archives intermédiaires) 

6. Disposition finale du dossier ou de la série de documents en phase inactive 

7. Notes dôapplication 

Chacun de ces ®l®ments a son importance. Côest pourquoi nous prenons la peine de les décrire un 

à un dans les lignes qui suivent. 

 

http://www.banq.qc.ca/archives/archivistique_gestion/services_partenaires/formulaires/calendrier/index.html
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Exemple dôune r¯gle de conservation 

No Titre / Description Dét Sup Actif  S-A In  Note dôapplication 

 

1120 Identification de lô®tablissement 

¶ Logo, armoiries, devise, sceau, 

drapeau, etc. 

 

 

 

 

  

999 

 

 

3 

 

C 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

 1. Code de classification 

Dans ce Guide de gestion des archives ¨ lôintention des ®tablissements dôenseignement priv®s, la 

num®rotation des r¯gles sôeffectue ¨ partir des cotes du plan de classification. Par exemple, le code 

4210 (acquisition et disposition de mobilier) compte deux r¯gles de conservation. Il nôy a donc pas 

de numéro de règle proprement dit car un indice de classification (cote ou code) peut réunir plus 

dôune r¯gle de conservation. 

 

2. Titre / Description du dossier ou de la série de documents 

La description consiste en un intitul® clair et concis facilitant lôidentification du dossier ou de la 

série documentaire. Ainsi, autant que faire se peut, nous avons évité :  

o Dôemployer des titres trop g®n®raux : « informatique » ou « gestion de lôinformation » ; 

o De dresser la liste de dossiers semblables avec leurs titres propres. Il est en effet préférable 

de les regrouper dans une même série avec un titre précis. Exemple : les factures, les de-

mandes de paiement et les chèques ont été regroup®s sous lôintitul® ç comptes à payer » 

(3520). 

 

Lorsque le titre nô®tait pas suffisamment explicite en lui-m°me, nous nôavons pas h®sit® ¨ fournir 

des informations sur lôutilisation qui est faite du document par le d®tenteur de lôexemplaire princi-

pal. 
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3. Identification du d®tenteur de lôexemplaire principal du document 

Lôexemplaire principal dôun document nôest pas n®cessairement lôoriginal, mais plut¹t le dossier 

qui contient lôinformation la plus compl¯te sur un sujet donn®. Il sôagit en fait du dossier qui at-

teste officiellement des activit®s administratives, l®gales et financi¯res de lô®tablissement. Son dé-

tenteur est habituellement lôunit® administrative ç mandataire » pour une fonction déterminée. 

Cette composante du calendrier joue un rôle crucial : elle permet aux autres unités administratives, 

sur la base de cette information, dô®liminer en toute s®curit® des dossiers qui ne rel¯vent pas de 

leur compétence. 

 

Dans le pr®sent guide, nous avons estim® que le nom de lôunit® administrative qui figure sous la 

colonne « détenteur è du calendrier sôav¯re par défaut le d®tenteur de lôexemplaire principal. En 

cons®quence, il nôest pas n®cessaire de d®terminer un d®lai pour le ou les exemplaires secondaires 

dôun dossier ou dôune s®rie de dossiers puisque, lors de la présentation de son calendrier, 

lô®tablissement dôenseignement nôaura quô¨ r®diger une note ¨ lôeffet que lôexemplaire secondaire 

est conserv® aussi longtemps quôil est utile mais jamais plus longtemps que lôexemplaire principal 

et est ensuite détruit. 

 

4. Support dôinformation 

La confusion entre support dôinformation et typologie documentaire sôav¯re encore fr®quente. 

Ainsi faut-il inscrire « P » pour documents papier ou « T » pour documents textuels? Le papier 

nôest-il pas aussi le support des documents photographiques ? Nous recommandons ici de recourir 

à une interprétation très large de la notion de support de manière à ce que cet élément du calen-

drier de conservation soit bien compris des établissements dôenseignement.  

 

Ainsi, pour simplifier les choses, nous demandons de nôutiliser que trois codes de support dans un 

premier temps : 

P  Documents papier 

N  Documents numériques 

S*  Autres supports 

Le troisi¯me code (S*) renvoie ¨ la zone de la note dôapplication dans laquelle lô®tablissement 

peut indiquer, en toutes lettres, sôil sôagit de photographies, dôenregistrements sonores ou 
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dôimages anim®es (analogiques ou num®riques). On indique aussi, en zone de note, tout transfert 

de support, par exemple du papier vers le microfilm. 

 

5. Délais de conservation : phases active et semi-active 

Il sôagit de la composante la plus importante de la r¯gle de conservation. Il importe quôune période 

de conservation soit déterminée pour chaque dossier ou série documentaire inscrite au calendrier. 

Cette période de conservation se fixe :  

o Au niveau des archives courantes (phase active) : on détermine combien de temps on doit 

garder tel ou tel dossier dans lôespace de travail parce quôil est fr®quemment utilis® ¨ des 

fins administratives ;  

o Au niveau des archives intermédiaires (phase semi-active) : on détermine la durée de con-

servation de tel ou tel dossier dans un espace centralis® de conservation avant dôappliquer 

la décision relative à la disposition finale : conserver ou éliminer. 

 

Une période de conservation peut faire lôobjet dôun délai fermé, par exemple, en nombre 

dôann®es : 2 ans, 10 ans, etc.  Une p®riode peut ®galement faire lôobjet dôun délai ouvert, soit : 

o Conservation du dossier jusquô¨ d®nouement, côest-à-dire jusquô¨ ce que lôactivit® pour la-

quelle il sert soit terminée. Par exemple, pour un dossier de construction, le délai pourrait 

être « jusquô¨ la fin des travaux ». Pour des fins strictement pratiques, ce délai ouvert est 

identifi® par le code 888. Le d®lai ouvert de type 888 est toujours suivi dôun astérisque qui 

renvoie ¨ la description du d®lai en zone de note dôapplication.  

o Conservation jusquô¨ remplacement par une nouvelle version : code 999. Ce code 

sôapplique ¨ tout document qui, une fois remplac® par une nouvelle version, ne sert plus 

(listes, directives, plans, etc.). Contrairement au 888, il nôa pas besoin dô°tre pr®cis® en 

zone de note. 

 

Lôinscription dôun tiret (-) dans la colonne « S-A » (semi-actif) indique que le document passe di-

rectement de la phase active à la phase inactive. On doit prendre note quôun d®lai ouvert ne 

sôapplique pas ¨ la phase semi-active dôun document. Enfin, on notera quôen cas de poursuite ou 

de r®clamation, les d®lais de conservation dôun dossier ou s®rie de dossiers sont suspendus et ne 

pourront être appliqués quô¨ la toute fin des proc®dures. 
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6. Disposition finale des documents 

Côest la clef du dispositif mis en place par lôapplication du calendrier : elle inscrit la décision fi-

nale qui comporte normalement lôune des trois conclusions suivantes : 

¶ Conservation totale : C  

¶ Conservation partielle ou tri: T (sélection ou échantillonnage) 

¶ Destruction : D 
 

Pour la conservation partielle, un critère de tri (sélection ou échantillonnage) doit être spécifié en 

zone de note.  

 

7. Note dôapplication 

Toute information complémentaire à un ou à des éléments de la règle de conservation figure dans 

cette zone. Les délais ouverts de type 888 sont également indiqués dans cet espace. Il ne faut pas 

hésiter à en faire bon usage : cela permet parfois dô®viter bien des confusions. 

 

8. Documents essentiels 

Cet espace permet dôinscrire les documents de la r¯gle qui sont essentiels et qui m®ritent une at-

tention particuli¯re tant au niveau de la s®curit®, des moyens de conservation et de lôaccessibilit® 

puisquôils garantissent le fonctionnement de lô®tablissement et la capacit® de celui-ci à répondre à 

ses obligations ¨ lô®gard des gouvernements, de ses clients et fournisseurs, du personnel et de la 

société.  

 

9. Références juridiques 

Plusieurs documents doivent répondre à des exigences l®gales. Lorsquôune loi sôapplique ¨ lôun 

des documents de la règle, le nom de la loi pourra y être inscrit. 

4.5 Note sur le présent recueil de délais de conservation 

Les règles fournies dans le Guide de gestion des archives ¨ lôintention des ®tablissements 

dôenseignement priv®s sont des r¯gles jug®es minimales. Dans la mesure o½ il sôagit dôun recueil, 

et non dôun calendrier, ¨ lôexception des dispositions finales qui ne peuvent °tre modifi®es, 
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chaque ®tablissement est libre dôadopter des r¯gles de conservation différentes et de les présenter 

ainsi à Bibliothèque et Archives nationales du Qu®bec pour approbation. ê titre dôexemples, ci-

tons les cas suivants:  

o Un ®tablissement dôenseignement souhaite conserver un document aux archives histo-

riques, même si le recueil propose quôil soit d®truit;  

o Un établissement désire adopter des délais de conservation actifs et semi-actifs plus longs 

que ceux proposés dans le recueil;  

o Un établissement peut parfois adopter des délais de conservation actifs ou semi-actifs plus 

courts que ceux que propose le recueil en autant quôil est pr°t ¨ assumer le risque encouru 

par cette décision (équation : augmentation du risque = diminution des coûts de conserva-

tion);  

o Un établissement souhaite conserver un document sur un support différent que celui pro-

posé dans le recueil.  

 

Ce qui importe, côest que le recueil que nous proposons avec ce guide constitue un outil suscep-

tible de faciliter lô®laboration et la mise ¨ jour du calendrier de conservation sp®cifique ¨ chaque 

établissement.  
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5. Glossaire 
 

Archives  

o Ensemble des documents, quelle que soit leur date ou leur nature, produits ou reçus par une 

personne ou un organisme pour ses besoins ou lôexercice de ses activit®s et conserv®s pour 

leur valeur dôinformation g®n®rale (Loi sur les archives). 

 

Archives courantes 

o Documents couramment utilisés à des fins administratives et/ou légales. 

 

Archives définitives 

o Documents qui, nôayant plus de valeur administrative, l®gale et financi¯re pr®visible, prennent 

une valeur patrimoniale pour lô®tablissement, voire pour la société tout entière, et qui, par con-

séquent, doivent être conservés en permanence. 

 

Archives intermédiaires 

o Documents utilisés occasionnellement à des fins administratives et/ou légales. 

 

Archivistique 

o Discipline regroupant tous les principes, normes et techniques régissant toutes les fonctions de 

gestion des archives, telles la cr®ation, lô®valuation, lôacquisition, la classification, la descrip-

tion, la communication et la conservation (Couture, Rousseau et al. 1994 : 2). 

 

Calendrier de conservation 

o Liste des règles de conservation (délais de conservation et disposition finale) déterminées pour 

lôensemble des s®ries et types de documents de lô®tablissement. 

 

Document 

o Tout écrit ou enregistrement considéré comme une unité (Norme ISO 15489).  

 

Document actif 

o VOIR AUSSI Archives courantes 

o Phase du cycle de vie au cours de laquelle le document est couramment utilisé à des fins ad-

ministratives et/ou légales. 

 

Document semi-actif 

o VOIR AUSSI Archives intermédiaires 

o Phase du cycle de vie au cours de laquelle le document est occasionnellement utilisé à des fins 

administratives et/ou légales. 

 

Document inactif 

o VOIR AUSSI Archives définitives 

o Document qui nôest plus utilis® ¨ des fins administratives et/ou l®gales et qui, par conséquent, 

peut être détruit ou conservé en tant quôarchives d®finitives (historiques). 
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Dossier 

o Ensemble de documents relatifs à une affaire. 

 

Dossier principal 

o Dossier qui contient lôinformation la plus compl¯te sur une activit® et qui, par voie de consé-

quence, atteste officiellement de cette activité (administrative, légale ou financière) pour 

lô®tablissement. 

 

Échantillonnage 

o M®thode de tri qui sôapplique ¨ certains types de documents et qui consiste ¨ pr®lever une por-

tion repr®sentative dôune s®rie documentaire pour les conserver en permanence. 

 

Information  

o Élément de connaissance concernant un phénomène qui, pris dans un contexte déterminé, a 

une signification particulière (Grand dictionnaire terminologique 2002). 

 

Plan de classification 

o Structure hiérarchique et logique permettant lôidentification et le rep®rage des dossiers de 

lô®tablissement. 

 

Tri  

o Opération consistant à séparer, dans un ensemble de documents, ceux qui doivent être conser-

vés de ceux qui sont destinés à être détruits. 
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7. Note sur la mise à jour de janvier 2016 

Cinq ans après sa dernière publication, voici les modifications au Guide. Dans la liste ci-dessous, 

nous avons inscrit celles qui affectent directement les délais de conservation des documents. 

 

1220 R®unions du conseil dôadministration 

Modification de la durée au semi-actif de 18 à 5 ans.  

 

1230 Comit®s du conseil dôadministration 

Modification de la liste des types de documents : remplacement des résolutions et des procès-

verbaux par comptes rendus 

Modification de la durée au semi-actif de 18 à 5  ans. 

Modification de la note relative au tri par : Conserver les comptes rendus et les rapports 

 

1320 R®unions de lôassembl®e g®n®rale 

Modification de la durée au semi-actif de 18 à 5 ans. 

 

1400 Comités administratifs 

Modification de la liste des types de documents : remplacement des procès-verbaux par comptes 

rendus et ajout des rapports.  

 

1410 à 1490 

Modification de la liste des types de documents : remplacement des résolutions et des procès-

verbaux par comptes rendus 

Modification de la note relative au tri par : Conserver les comptes rendus et les rapports 

 

1410 Comit®s relatifs ¨ lôadministration g®n®rale 

Note ajoutée qui précise que les documents relatifs aux comités de parents peuvent y être placés 

 

1530 Rapports dôactivités et statistiques 
Modification du titre de la règle « statistiques » par « statistiques institutionnelles » 

 

1540 Évaluation institutionnelle 

Création de deux règles distinctes :  

¶ Études, enquêtes, rapports, référentiels  888* / 3 / C 

¶  Questionnaires dôenqu°te et documents pr®paratoires   888*  / 0  / D 

*Jusquô¨ la fin du processus dô®valuation 

 

1550 Politiques et procédures  

Nouvelle règle qui remplace la subdivision 1600 

Il est recommandé de classer les politiques et procédures ici si on souhaite en constituer un recueil. 

Sinon, classer ces documents en fonction de lôactivit® ¨ laquelle ils se rattachent. Par exemple, on 

pourrait classer les procédures de recrutement sous 2130. 
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1600   Politiques et procédures 

Cette subdivision a été placée sous 1550 

 

1700   Ententes, conventions et contrats 

Cette subdivision a été placée sous 1650 

 

1610  Législation fédérale, provinciale et locale 

Modification du titre pour « Législation : jurisprudence et références juridiques »  

Modification de la description et des types de documents 

Fusion des deux délais pour devenir : 888* / 3 / D 

* Conserver aussi longtemps que les documents sont valides ou utiles 

 

1620 Avis juridiques  
Modification du délai   888* / 3  / C 

*Tant quôen vigueur 

 

1650 Ententes, conventions et contrats 

Nouvelle cote de la subdivision 1700 

 

1660 Propriété intellectuelle et dépôt légal  

Nouvelle règle 

 

1670 Maintien de la sécurité des personnes 

Nouvelle règle 

 

1680 Assurance responsabilité civile 

Nouvelle règle 

 

1700   Ententes, conventions et contrats 

Cette subdivision a été placée sous 1650 

 

1700 Communications internes 

Nouvelle section qui remplace la subdivision 1900 

 

1800  Affaires juridiques   
Nouveau numéro de subdivision sous 1600 

 

1900  Communications internes  
Nouveau numéro de subdivision sous 1700 

 

2110 Gestion des effectifs  
Ajout des documents « politiques et procédures, rapports et études » à la première règle 

Modification du critère de tri du premier délai : 999 / 3 / T1 

T1 Conserver les politiques et procédures, rapports et études sur la création, le transfert ou 

lôabolition de postes ainsi que le plan officiel des effectifs et dôembauche. 
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2140 Embauche du personnel  
Modification de la description des documents de la règle 

 

2160 Antécédents judiciaires 

Modification de la durée au semi-actif de 7 à 3 ans. 

Modification de la note dôapplication ¨ lôactif :  

* Jusquôau d®nouement du dossier. Si lôindividu est int®gr® au personnel, classer les rapports      

obtenus dans le dossier personnel de lôemploy® 2210, du stagiaire 2230, du bénévole 2240, de 

lôentra´neur ou du personnel étudiant 2250 

 

2200 Dossiers du personnel 

Modification du titre de la subdivision et de la description 

 

2210 Dossier de lôemploy® ï volet administratif  

Modification de la note dôapplication au semi-actif : 

** Conserver les documents témoignant des variations et coupures de salaire des employés qui par-

ticipent au r®gime de retraite jusquô¨ ce que le membre du personnel ait atteint lô©ge de 75 ans ou 

10 ans après son départ selon la durée la plus longue ou 6 ans après son décès 

 

2220 Dossier du personnel - volet santé 
Modification de la description et de la liste des documents 

Modification du délai: 888*  / 10 /  D 

*  Conserver les documents pendant toute la dur®e de lôemploi. 

 

2230 Dossiers des stagiaires 

Ajout du document « rapport de v®rification dôant®c®dents criminels » à la règle 

 

2240 Dossiers des bénévoles 

Ajout du document « rapport de v®rification dôant®c®dents criminels » à la règle 

 

2250 Dossiers des entraîneurs et du personnel étudiant 

Nouvelle règle 

 

2310 Horaire de travail  

Ajout des documents « horaires types, communications, demandes » à la règle 

Modification du critère de tri : Conserver les horaires-types ®labor®s par lô®tablissement suite ¨ un 

changement dôorganisation 

 

2320 Rémunération 

Ajout des documents « communications, grilles et rapports » à la deuxième règle 

 

2620 Conventions collectives  

Ajout des documents « ententes locales » à la deuxième règle 

 

2710 Qualité de vie au travail 

Ajout des documents « programme, études et rapports » à la règle 
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3110 Budgets  

Cette subdivision a été remplacée par 3100 

 

3200 Vérification financière 

Nouvelle cote pour la subdivision 3210 

 

3210 États et rapports financiers  

Cette subdivision a été remplacée par 3200 

 

3300 Comptabilité  

Nouvelle cote pour la subdivision 3310 

Ajout des documents « registre des comptes fournisseurs et clients » dans la description 

 

3310 Registres et livres comptables  

Cette subdivision a été remplacée par 3300 

 

3410 Comptes à recevoir 

Ajout du document « formulaire pour modalités de paiement (débit autorisé) » à la règle 

 

3510  D®penses dôinvestissements 

Ajout dôune description et des types de documents relatifs à la règle 

 

3520 Comptes à payer 

Ajout de la note dôapplication au semi-actif :  

* Conserver 5 ans ou pour la dur®e de la garantie des biens, selon lô®ch®ance la plus longue (les 

garanties peuvent ®galement °tre conserv®es dans le dossier dôachat des ressources mobili¯res ¨ la 

règle 4210). 

 

3710 Dossier de lôemploy® ï volet financier 
Modification des documents de la règle 

Modification de la note dôapplication au semi-actif : 

** Jusquô¨ ce que le membre du personnel ait atteint lô©ge de 75 ans ou 10 ans apr¯s son d®part  

selon la durée la plus longue ou 6 ans après son décès 

 

4350 Sécurité des bâtiments 

Modification de la description 

Ajout de documents à la première règle 

Ajout de règles : 

¶ « Plan dô®vacuation et de mesures dôurgence » : 999 / 3 / C 

¶ « Rapports, dossiers d'enquête, registres des plaintes, des alarmes et autres » :  888* / 10 / D  

* Jusquôapr¯s l'intervention ou la fermeture du dossier   

 

5110 Planification 

Modification de la dur®e ¨ lôactif de 1 an par 999 
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5220 Journées « portes ouvertes » 

Ajout des types de documents relatifs à la règle 

 

5230 Cérémonies officielles et évènements spéciaux 

Regroupement des règles en une seule 

Suppression de la règle « dossier dôorganisation » 

 

5400 Publications 

Ajout dans la description de : « site Web, portail et médias sociaux » 

 

5430 Web et portail 

Ajout de la règle « Dossier de création, de la mise à jour et du développement des médias so-

ciaux » : 888** / - / T3  

**  Tant quôutilis®  

T3  Conserver un portrait annuel de la présence sur les médias sociaux. Classer par média social 

 

6130 Gestion du réseau informatique 

Ajout dans la description de : « à la gestion des copies de sauvegarde »  

 

6150 Reprographie 

Dans la description, modification de « droits dôauteur » pas « formulaires de déclaration de repro-

duction (Copibec) » 

 

6330 Courrier électronique 

Modification de la règle « Politiques, procédures, directives » : 999 / 3 / C 

 

6410 Analyse de besoins et système de gestion 

Ajout dans la description « incluant la gestion des documents essentiels » 

 

6430 Outils de gestion des archives 
Ajout dans la description « tel que les plans de classification, calendriers de conservation et  

guides » 

 

6460 Micrographie et numérisation  
Nouvelle règle 

 

7110 Admission et inscription des nouveaux élèves 
Les règles « dossiers des candidats » et « dossiers dôadmission » deviennent la règle Dossiers 

dôadmission des candidats et suivent le délai : 888* / - / **  

*  Conserver jusquôau d®nouement de la proc®dure dôadmission, puis ®liminer les dossiers des 

candidats refusés 

**  Verser au dossier de lô®l¯ve inscrit 

Ajout de la règle « politiques et procédures » : 999 / 3 / C 
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7120 Réinscription des élèves 

Ajout de la règle « politiques et procédures » : 999 / 3 / C 

 

7130 Clientèle scolaire 

Ajout du type de document « registre dôinscription »  et  modification du délai « Documents 

dôinformation du minist¯re de lô£ducation : plan de contr¹le administratif, aide-mémoire, etc. » :  

2 / 3 / T1 

T1 : Conserver la déclaration officielle des effectifs scolaires au 30 septembre 

La règle « documents relatifs ¨ lô®volution de la client¯le de lô®tablissement » devient la règle 

« statistiques, études et rapports » et suit le délai : 2 / 3 / T2 

T2 Conserver les statistiques, les études et les rapports annuels 

 

7210 Dossier de lô®l¯ve 1 

Modification du nom de la série par « Dossier de lô®l¯ve : volet administratif » 

Ajout du type de document « Fiche dôinscription » (anciennement à la cote 7220) et du « formu-

laire de demande de certificat d'acceptation du Québec (CAQ) pour étude (étudiant étranger) » 

Ajout de la règle « Photographies des ®l¯ves et cartes dôidentit® » : 999 / 0 / D 

 

7220 Dossier de lô®l¯ve 2 

Modification du titre de la série par « Dossier de lô®l¯ve : volet résultats scolaires » 

Suppression de la règle « Fiche dôinscription » rendue en 7210 

 

7250 Dossiers disciplinaires 

Modification de la note dôapplication ¨ lôactif : * Tant que lô®l¯ve fr®quente lôécole 

 

7330 Encadrement des élèves 

Ajout de la règle « politiques et procédures » : 999 / 3 / C 

 

7510 Évaluation des apprentissages 

Ajout de la règle  « Politiques et proc®dures pour lô®valuation des apprentissages » : 999 / 3 / C 

Ajout de la règle « Rapports et statistiques dô®valuation des apprentissages » : 1 / 4 / C 

Modification de la règle « Épreuves avec corrigés originaux y compris les examens ministériels » : 

888* / 3**  / T 

*  Jusquô¨ la fin de lôann®e scolaire en cours 

** Conserver tant quôutile 

T Conserver les ®preuves ®labor®es par lô®tablissement pour les ann®es 1 et 6 de chaque décennie 

Modification des documents pour la 5
e
 règle « Feuilles et cahiers réponses, projets personnels éva-

lués des élèves et les documents de compilation des résultats » 

 

7610 Matériel didactique 

Ajout de la note « Les documents liés au dépôt légal du matériel produit doivent être classés sous 

1660 Propriété intellectuelle et dépôt légal »  dans la 2
e
 règle.  

 

8110 Planification de la rentrée 

Modification de la description  

Ajout de la règle « politiques et procédures » : 999 / 3 / C 
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8120 Activités dôaccueil et dôint®gration 

Modification du titre de la subdivision (anciennement « activités reliées à la rentrée »)  

Modification de la description de la règle 

 

8400 Activités socioculturelles 

Modification de la description pour ajouter les activités suivantes : ®changes, s®jours ¨ lô®tranger, 

comit®s dô®tudiants. 

 

8430 Comit®s dô®tudiants 

Nouvelle règle 

 

8600 Engagement communautaire 

Modification du titre par Engagement communautaire et coopération. 

Modification de la description 

 

8610  Planification et organisation 

Ajout dans la description de « en coop®ration et en protection de lôenvironnement ». 

 

8620 Activit®s dôengagement communautaire spécifiques 

Modification du titre par « Activit®s dôengagement communautaire et de coop®ration sp®cifiques » 

 

8730 Activités du conseil 

Ajout des types de documents « rapports dôactivit®s, journal, etc. » 

 

9130 Information ou orientation scolaire ou professionnelle 

Ajout des statistiques dans les types de documents 

 

9210 Cafétéria 

Division de la règle Dossier de gestion de la cafétéria en deux nouvelles règles : 

 - Politiques, règlements et procédures : 999 / 3 / C 

 - Ententes, conventions et contrats : 888* / 6 / D 

* Dur®e de lôentente, de la convention ou du contrat 

Modification du mode de disposition à la règle « menus » de T à D 

 

9220 Casse-croûte, comptoirs, café, etc. 

Ajout de la règle « ententes, conventions et contrats » : 888* / 6 / D 

* Dur®e de lôentente, de la convention ou du contrat 

 

9230 Machines distributrices 

Ajout de la règle « ententes, conventions et contrats » : 888* / 6 / D 

* Dur®e de lôentente, de la convention ou du contrat 

 

9320 Dossier de lô®l¯ve fr®quentant le service de garde 
Modification de la règle par 888* / 2 / D 

* Tant que lô®l¯ve fr®quente le service de garde 
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9510 Aide financière 

Cette règle a été déplacée sous 9520 

Modification du nom par « Planification et organisation » 

Nouvelle règle : 2 / 5 / T 

T Conserver les programmes, rapports et statistiques qui t®moignent des services dôaide financière 

 

9520 Aide financière 

Nouvelle règle : 

« Gestion du programme » : 888* / 5 / T 

* Durée du programme 

T Conserver les programmes, les mod¯les de grilles dô®valuation, les statistiques et les listes des 

boursiers 

« Dossiers dôaide financi¯res » : 2 / 5 / D 
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ANNEXE 1 
 

Politique de gestion des archives de lô£cole priv®e du Qu®bec5 
 

1. Objet et champ dôapplication 

 

Les documents dôarchives vis®s par cette politique sont les dossiers cr®®s et reus par lô£cole pri-

vée du Québec dans le cours de ses activités et ce, quel que soit leur support ou leur nature (docu-

ments textuels et audiovisuels, sous forme analogique ou numérique) et leur date (archives cou-

rantes, intermédiaires et définitives). Par ailleurs, cette politique sôadresse ¨ tout le personnel de 

lô£cole, quel que soit son statut, et les normes et proc®dures qui en d®coulent sôappliquent ¨ toutes 

les unit®s administratives et dôenseignement. 
 

 

2. Propriété 

 

Les documents dôarchives vis®s par cette politique sont la propri®t® exclusive de lô£cole qui en a 

le contrôle général. 
 

 

3. Contexte réglementaire 

 

La pr®sente politique sôappuie sur la Loi sur les archives (L.R.Q., chapitre A-21.1, art. 7) et sur 

son  Règlement sur le calendrier de conservation, le versement, le d®p¹t et lô®limination des ar-

chives publiques qui obligent les organismes publics à établir et tenir à jour un calendrier de con-

servation, et le faire approuver par Bibliothèque et Archives nationales du Québec. Elle permet 

aussi ¨ lô£cole de respecter la Politique de gestion des documents inactifs du gouvernement du 

Québec qui oblige les organismes publics, cit®s ¨ lôannexe de la Loi sur les archives (alinéa 4 à 7), 

à conserver leurs documents inactifs (archives définitives ou historiques) dans des conditions ac-

ceptables. 

 

Son application permet ®galement ¨ lô£cole priv®e du Qu®bec de se conformer ¨ la Loi sur lôacc¯s 

aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q, 

chapitre A2.1) qui lôoblige ç à classer ses documents de manière à en permettre le repérage ».  

 

Enfin, cette politique a comme fondement plusieurs législations spécifiques telles que la Loi sur 

lôenseignement priv®, la Loi sur lôinstruction publique, le Code civil du Québec, la Loi sur la pro-

tection de la jeunesse, la Loi sur les services de santé et les services sociaux, la Loi sur 

lôassurance-chômage, la Loi sur la santé et la sécurité au travail, etc. qui encadrent la constitution 

de certains dossiers et leur stipulent des d®lais pr®cis de conservation et dô®limination. 

 

4. Définitions des termes 

 

[Reprendre certains termes contenus dans le glossaire du présent guide.] 

                                                 
5
 Nom fictif d®signant une ®cole type du r®seau de la F®d®ration des ®tablissements dôenseignement priv®s du Qu®bec. 
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5. Objectifs 

 

La politique de gestion des archives de lô£cole priv®e du Qu®bec vise lôatteinte des deux objectifs 

suivants : 

o am®liorer la qualit® de la gestion des archives en fonction des besoins de lô£cole; 

o diffuser cette politique de manière à ce que la fonction « gestion des archives » soit connue 

ï et reconnue ï au sein de lô£cole.  

 

 

6. Responsabilités 

 

 Directeur général 

o Le directeur général promulgue les politiques, procédures et normes de gestion des ar-

chives et voit ¨ ce quôelles soient respect®es par lôensemble du personnel de lô£cole. 

 

 Responsable de la gestion des archives 

o Le responsable élabore les politiques, procédures et normes de gestion des archives et, 

en collaboration avec le personnel concerné, les applique dans toutes les unités admi-

nistratives et dôenseignement de lô£cole. 

o Il apporte lôaide-conseil au personnel dans son effort de se conformer aux politiques, 

procédures et normes de gestion des archives. 

 

Personnel 

o Le personnel administratif et enseignant fournit lôinformation n®cessaire ¨ 

lôidentification des dossiers et sôengage ¨ respecter les proc®dures de classement, 

dôacc¯s et de conservation de ceux-ci. 

 

 

7. Classification, évaluation et conservation des dossiers 

 

o Classification ï Le personnel de lô£cole priv®e du Qu®bec est tenu dôappliquer le plan 

de classification des dossiers élaboré par le responsable des archives. Nul ne peut mo-

difier le plan de classification sans lôaccord de ce dernier. 

o Évaluation ï Le personnel est tenu dôutiliser le calendrier de conservation des docu-

ments élaboré par le responsable des archives. Il ne peut effectuer ni tri ni élimination 

de documents sans que cela ne soit autorisé par une règle de conservation spécifique. 

En lôabsence de r¯gle de conservation, il consulte le responsable des archives. 

o Conservation ï Le personnel est tenu de respecter les procédures de transfert et de ver-

sement des dossiers ayant perdu toute valeur administrative. Dans lô®laboration de ces 

procédures, le responsable des archives se conforme à la Politique des documents inac-

tifs du gouvernement du Québec. 

 

 

8. Approbation 

 

Cette politique a été approuvée par le conseil dôadministration de lô£cole lors de la s®ance du 14 

décembre 2005. 
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ANNEXE 2 
Plan de classification des dossiers  

des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

1000  ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

1100  Organisation de lô®tablissement et structure administrative 

 1110 Constitution de lô®tablissement 

 1120 Identification de lô®tablissement 

 1130 Histoire de lô®tablissement 

 1140 Structure administrative 

 

1200 Conseil dôadministration 

 1210 Constitution du conseil dôadministration 

 1220 R®unions du conseil dôadministration 

1230 Comités du conseil dôadministration 

 

1300 Assemblée générale 

 1310 Constitution de lôassembl®e g®n®rale 

 1320 R®unions de lôassembl®e générale 

 

1400 Comités administratifs 

 1410 Comit®s relatifs ¨ lôadministration g®n®rale  

 1420 Comités relatifs à la gestion des ressources humaines 

1430 Comités relatifs à la gestion des ressources financières 

1440 Comités relatifs à la gestion des ressources matérielles 

1450  Comités relatifs aux relations publiques 

1460 Comit®s relatifs ¨ la gestion de lôinformation et des communications 

1470 Comités relatifs aux services éducatifs  

1480 Comités relatifs à la vie scolaire 

1490 Comités relatifs aux services complémentaires 

 

1500 Planification et évaluation institutionnelle 

 1510 Projet éducatif 

1520 Planification 

1530 Rapports dôactivit®s et statistiques 

1540 Évaluation institutionnelle 

1550 Politiques et procédures 
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1600  Affaires juridiques 

 1610 Législation : jurisprudence et références juridiques 

 1620 Avis juridiques 

 1630 Poursuites judiciaires 

 1640 Accès aux documents et protection des renseignements personnels 

 1650 Ententes, conventions et contrats 

 1660 Propriété intellectuelle et dépôt légal 

 1670 Maintien de la sécurité des personnes 

 1680 Assurance responsabilité civile 

 

1700 Communications internes 

 1710 Notes de service 

 1720 Correspondance générale 
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2000  RESSOURCES HUMAINES 

2100  Dotation 

 2110 Gestion des effectifs 

 2120 Organisation du travail 

 2130 Recrutement du personnel 

 2140 Embauche du personnel 

 2150 Offres de service 

 2160 Antécédents judiciaires 

 

2200  Dossiers du personnel 

 2210 Dossier de lôemploy® ï volet administratif 

 2220 Dossier de lôemploy® ï volet santé  

 2230 Dossiers des stagiaires 

 2240 Dossiers des bénévoles 

 2250 Dossiers des entraîneurs et du personnel étudiant 

 

2300 Conditions de travail et avantages sociaux 

 2310 Horaire de travail 

 2320 Rémunération 

 2330 Congés 

 2340 Assurances collectives  

 2350 Régime de retraite 

 2360 Programme dôaide au personnel 

 

2400  Évaluation et formation 

 2410 Évaluation du personnel 

 2420 Perfectionnement du personnel 

 

2500  Santé et sécurité au travail 

 2510 Prévention 

 2520 Accidents du travail 

 

2600  Relations de travail 

 2610 Syndicats et associations 

2620 Conventions collectives  

2630 Conflits de travail  

 

2700 Qualité de vie au travail 

 2710 Qualité de vie au travail 

 2720 Activités sociales du personnel 
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3000  RESSOURCES FINANCIÈRES 

3100  Budget 

  

3200  Vérification financière 

  

3300  Comptabilité 

 

3400  Revenus 

 3410 Comptes à recevoir 

3420 Subventions gouvernementales 

3430 Levées de fonds et campagnes de financement 

3440 Fondations 

3450 Autres revenus 

 

3500  Dépenses 

 3510 D®penses dôinvestissement 

 3520 Comptes à payer 

 3530 Allocations diverses 

 3540 Autres dépenses 

 

3600  Services et opérations bancaires 

 3610 Opérations bancaires 

 3620 Emprunts, placements et garanties 

 

3700 Paie 

 3710 Dossier de lôemploy® ï volet financier 

 3720 Retenues à la source 

3730 Contrôle du temps de travail et des salaires payés 

 3740 Feuillets fiscaux 

 

3800 Fiscalité 

 3810 Impôt et taxes 

 3820 Reçus de charité 
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4000  RESSOURCES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

4100  Fournisseurs et clients en ressources mobilières et immobilières 

 4110 Dossiers des fournisseurs 

 4120 Dossiers des clients 

 

4200  Mobilier, équipement et matériel 

 4210 Acquisition et disposition 

 4220 Inventaire 

 4230 Utilisation 

 4240 Entretien et réparation 

 

4300 Bâtiments et terrains 

 4310 Acquisition et disposition de bâtiments et de terrains 

 4320 Inventaire des bâtiments et des terrains 

 4330 Utilisation des bâtiments et terrains 

 4340 Entretien et réparation 

 4350 Sécurité des bâtiments 

 4360 Aménagement et rénovations mineures 

 4370 Construction et rénovations majeures 

 

4400 Espaces intérieurs 

 4410 Gestion des espaces intérieurs 

 4420 Inventaire des espaces intérieurs 

 4430 Utilisation des espaces intérieurs 

 

4500 Véhicules 

 4510 Dossiers des véhicules 

 4520 Utilisation des véhicules 
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5000  RELATIONS PUBLIQUES 

 

5100  Planification des activités de relations publiques et représentation de  

 lô®tablissement 

 5110 Planification 

 5120 Représentation 

 

5200 Cérémonies officielles et événements spéciaux 

 5210 Remerciements, souhaits, invitations reçues 

 5220 Journées « portes ouvertes » 

 5230 Cérémonies officielles et événements spéciaux 

 5240 Livre dôor 

 

5300  Médias 

 5310 Relations avec les médias 

5320 Revues de presse 

 

5400 Publications 

 5410 Monographies et bulletins dôinformation 

 5420 Productions graphiques et visuelles 

 5430 Web et portail 

 

5500 Relations externes 

 5510 Relations avec le public 

 5520 Relations avec les anciens élèves 

 5530 Relations avec les parents 

 5540 Relations avec des organismes privés 

 5550 Relations avec des organismes publics 

 5560 Relations avec les fondations et organismes de levée de fonds 
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6000  INFORMATION ET COMMUNICATIONS 

  

6100  Informatique et bureautique 

 6110 Fournisseurs en informatique et en bureautique 

 6120 Logiciels 

 6130 Gestion du réseau informatique 

 6140 Soutien aux utilisateurs 

 6150 Reprographie 

 

6200  Télécommunications 

 6210 Téléphonie 

 6220 Radiodiffusion, télédiffusion, tableaux électroniques 

 

6300  Courrier et messagerie 

 6310 Courrier postal 

 6320 Télécopie 

 6330 Courrier électronique 

 6340 Messagerie 

 

6400 Gestion des archives 

6410 Analyse de besoins et système de gestion 

6420 Gestion de la création de documents administratifs (formulaires, procès-

verbaux, etc.) 

6430 Outils de gestion des archives 

6440 Mise en îuvre du syst¯me de gestion des archives 

6450 Conservation et diffusion 

6460 Micrographie et numérisation 
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7000  SERVICES ÉDUCATIFS 

 

7100  Admission et fréquentation scolaire 

 7110 Admission et inscription des nouveaux élèves 

 7120 Réinscription des élèves 

 7130 Clientèle scolaire 

 

7200  Dossiers des élèves 

 7210 Dossier de lô®l¯ve ï volet administratif 

 7220 Dossier de lô®l¯ve ï volet résultats scolaires 

 7230 Dossiers dôaide particulière 

 7240 Dossiers professionnels 

 7250 Dossiers disciplinaires 

 

7300  Organisation scolaire 

 7310 Programmes dô®tudes 

 7320 Planification des activités éducatives 

 7330 Encadrement des élèves 

 

7400  Enseignement 

 7410 Planification de cours 

 7420 Activit®s reli®es ¨ lôenseignement 

 7430 Mesures dôappui p®dagogique 

 7440 Journées pédagogiques 

 7450 £valuation de lôenseignement 

 

7500  Supervision des apprentissages 

 7510 Évaluation des apprentissages 

 7520 Rencontres parents / enseignants 

 7530 Promotion et sanction des études 

 

7600 Moyens dôenseignement 

 7610 Matériel didactique 

 7620 Technologies de lôinformation et des communications (TIC) 

 7630 Multimédia 

 7640 Bibliothèque 
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8000  VIE SCOLAIRE 

 

8100  Accueil et intégration scolaire 

 8110 Planification de la rentrée 

 8120 Activit®s dôaccueil et dôint®gration 

 

8200  Activités des méritants ou finissants 

 8210 Mérite scolaire  

8220 Finissants 

 

8300  Activités sportives 

 8310 Planification et organisation 

 8320 Activités sportives spécifiques 

 

8400  Activités socioculturelles 

 8410 Planification et organisation 

 8420 Activités socioculturelles spécifiques 

 8430 Comit®s dô®tudiants 

 

8500 Animation spirituelle 

 8510 Planification et organisation 

 8520 Activit®s dôanimation spirituelle sp®cifiques 

 

8600 Engagement communautaire et coopération 

 8610 Planification et organisation 

 8620 Activit®s dôengagement communautaire et coop®ration sp®cifiques 

 

8700 Conseil des élèves 

 8710 Constitution du conseil 

 8720 Gestion du conseil 

 8730 Activités du conseil 
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9000  SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

 

9100  Services spécialisés 

 9110 Services de sant® et dôinfirmerie 

 9120 Services de psychologie et dôintervention sociale 

 9130 Information ou orientation scolaire ou professionnelle 

 

9200  Services alimentaires 

 9210 Cafétéria 

 9220 Casse-croûte, comptoirs, café, etc. 

 9230 Machines distributrices 

 

9300  Services de garde 

 9310 Gestion du service de garde 

 9320 Dossier de lô®l¯ve fr®quentant le service de garde 

 

 9400  Transport scolaire 

 9410 Gestion des circuits 

 9420 Plaintes 

 9430 Sécurité 

 

9500  Services dôaide financi¯re 

 9510 Planification et organisation 

9520 Aide financière 

 

9600  Résidence / pensionnat 

 9610 Gestion de la résidence ou du pensionnat 

 9620 Dossier de lô®l¯ve en pension 

 9630 Activités 
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Annexe 3 

Guide de gestion des archives des établissements  
dôenseignement priv®s du Qu®bec 

 

 

 

 

 

 
 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 47 de 165 

 

1000 - Administration générale 
 

Documents relatifs ¨ lôorganisation administrative et ¨ la direction de lô®tablissement. Sont inclus dans cette série les dossiers des instances di-

rigeantes de lô®tablissement et les documents juridiques de port®e g®n®rale. 

 

1100 Organisation de lô®tablissement et structure administrative 
1110 Constitution de lô®tablissement 

Documents sur lesquels reposent lôexistence et les 

assises l®gales de lô®tablissement. Comprend aussi 

tout autre document précisant le fonctionnement de 

lô®tablissement. 

¶ Lettres patentes et règlements généraux 

¶ Permis du minist¯re de lô£ducation 

   

 

 

 

 

999 

999 

 

 

 

 

 

3 

3 

 

 

 

 

 

C 

C 

 

Documents essentiels : OUI - tous 
Références juridiques : 

Loi sur lôenseignement priv® (RLRQ, E-9.1) 

 

 

1120 Identification de lô®tablissement 

¶ Logo, armoiries, devise, sceau, drapeau, etc. 

 

   

999 

 

3 

 

C 

 

Documents essentiels :  

 

Références juridiques : 
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1130 Histoire de lô®tablissement 

Documents relatifs ¨ lôhistoire de lô®tablissement et 

aux événements qui ont marqué le cours de son dé-

veloppement. 

¶ Notes manuscrites, chronologies, publications, 

rapports, images fixes et animées, etc. 

 

   

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

*  Conserver jusquô¨ la fin de la recherche 

ou, sôil y a lieu, jusquô¨ la publication 

T  Conserver les images fixes et animées, 

les chronologies, les rapports et publica-

tions à caractère historique et tout autre 

document significatif traitant de 

lôhistoire de lô®tablissement 
Documents essentiels :  

 

Références juridiques : 

 

 

1140 Structure administrative 
Documents relatifs ¨ la d®finition et ¨ lô®volution 

de la structure administrative de lô®tablissement et 

des mandats de ses diverses composantes. 

¶ Organigramme 

¶ £tudes et rapports dôanalyse organisationnelle 

   

 

 

 

999 

888* 

 

 

 

 

3 

3 

 

 

 

 

C 

T 

 

 

 

 

 

*  Dur®e de lôanalyse 

T Conserver les études et les rapports fi-

naux dôanalyse 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1200 Conseil dôadministration 
Documents relatifs ¨ la constitution et au fonctionnement du conseil dôadministration (liste des membres, avis de convocation, ordre du 

jour, procès-verbaux des réunions, résolutions, documents afférents, etc.). 

1210 Constitution du conseil dôadministration 

¶ Constitution et liste des membres 

   

999 

 

3 

 

C 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

1220 R®unions du conseil dôadministration  

Classer les dossiers des réunions du conseil 

dôadministration par ordre chronologique. 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, procès-verbaux, résolutions, 

documents afférents et rapports 

   

 

 

2 

 

 

 

 

5 

 

 

 

T 

 

 

 

T   Conserver les procès-verbaux, les réso-

lutions, les documents afférents et les 

rapports   

 
Documents essentiels : OUI  ï procès-verbaux et documents afférents 

 

Références juridiques : 

 

 

1230 Comit®s du conseil dôadministration 

Classer au nom du comité. 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

 

T   Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1300 Assemblée générale 
Documents relatifs à la constitution et au fonctionnement de lôassembl®e g®n®rale (liste des membres, avis de convocation, ordres du 

jour, procès-verbaux des assemblées, résolutions, documents afférents, etc.)  

1310 Constitution de lôassembl®e g®n®rale 

¶ Documents constitutifs et liste des membres 

 

   

999 

 

3 

 

C 
 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

1320 R®unions de lôassembl®e générale 
Classer les dossiers de r®unions de lôassembl®e 

par ordre chronologique. 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, procès-verbaux, résolutions, 

documents afférents et rapports 

   

 

 

2 

 

 

 

 

5 

 

 

 

T 

 

 

 

T   Conserver les procès-verbaux, les réso-

lutions, les documents afférents et les 

rapports 

   
Documents essentiels : OUI  ï procès-verbaux et documents afférents 

 

Références juridiques : 
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1400 Comités administratifs 
Documents relatifs à la constitution des comités administratifs et au fonctionnement de leurs réunions (liste des membres, avis de con-

vocation, ordres du jour, comptes rendus, résolutions, documents afférents, rapports, etc.).   Classer au nom du comité. 

1410 Comit®s relatifs ¨ lôadministration g®n®rale 

Vous pouvez placer ici les comités de parents 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

1420 Comités relatifs à la gestion des ressources 

humaines 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1430 Comités relatifs à la gestion des ressources fi-

nancières 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

1440 Comités relatifs à la gestion des ressources ma-

térielles 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

1450 Comités relatifs aux relations publiques 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

999 

2 

 

3 

5 

 

C 

T 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1460 Comit®s relatifs ¨ la gestion de lôinformation et 

des communications 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

 

999 

2 

 

 

3 

5 

 

 

C 

T 

 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

1470 Comités relatifs aux services éducatifs 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

999 

2 

 

3 

5 

 

C 

T 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports     

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1480 Comités relatifs à la vie scolaire 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

999 

2 

 

3 

5 

 

C 

T 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports   

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

  

1490 Comités relatifs aux services complémentaires 

¶ Constitution et liste des membres 

¶ Dossiers de réunion : avis de convocation, 

ordres du jour, comptes rendus, documents af-

férents et rapports 

   

999 

2 

 

3 

5 

 

C 

T 

 

 

T  Conserver les comptes rendus et les 

rapports  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 55 de 165 

 

1500 Planification et évaluation institutionnelle 
Documents relatifs aux priorit®s et orientations de lô®tablissement : plans directeurs, planification des objectifs généraux et spécifiques  

de lô®tablissement et de ses unit®s administratives, rapports dôactivit®s, bilans et perspectives. 

1510 Projet éducatif 

¶ Documents relatifs aux orientations de 

lô®tablissement et aux moyens mis en îuvre 

pour réaliser ses objectifs 

   

999 

 

3 

 

  T 

 

T Conserver le document final 

Documents essentiels : OUI   

 

Références juridiques : 

 

  

1520 Planification 

¶ Plan dôaction 

¶ Documents relatifs au suivi du plan dôaction : 

plans de travail, échéanciers, contrôles, etc. 

   

888* 

2 

 

3 

5 

 

C 

D 

 

*  Durée du plan 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1530 Rapports dôactivit®s et statistiques 

¶ Rapports annuels 

¶ Rapports p®riodiques dôactivit®s 

 

¶ Statistiques institutionnelles 

   

2 

2 

 

2 

 

3 

3 

 

3 

 

C 

  C* 

 

T 

 

 

*  Sôil y a un document cumulatif, on peut 

détruire les rapports périodiques 

T Conserver les statistiques annuelles 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

1540 Évaluation institutionnelle 

Documents relatifs ¨ lô®valuation de 

lô®tablissement en g®n®ral et du fonctionnement 

de ses différentes unités administratives. 

¶ Études, enquêtes, rapports, référentiels 

¶ Questionnaires dôenqu°te et documents pr®pa-

ratoires 

   

 

 

 

888* 

888* 

 

 

 

 

3 

0 

 

 

 

 

C 

D 

 

 

 

 

*  Jusquô¨ la fin du processus dô®valuation 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1550 Politiques et procédures  
Documents ®labor®s par lô®tablissement dans le 

but de guider les actions à entreprendre, de four-

nir les étapes à suivre, de préciser les moyens à 

utiliser pour réaliser les activités nécessaires à 

lôatteinte des objectifs : politiques, procédures, di-

rectives, méthodes administratives, éthique et dé-

ontologie, etc. 
 

Il est recommandé de classer les politiques et 

procédures ici si on souhaite en constituer un re-

cueil. Sinon, classer ces documents en fonction de 

lôactivit® ¨ laquelle ils se rattachent. Par exemple, 

on pourrait classer les procédures de recrutement 

sous 2130. 

   

 

 

999 

 

 

 

3 

 

 

 

C 

 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôinstruction publique, RLRQ., c. I-13.3, art. 396 
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1600 Affaires juridiques  
Documents relatifs aux lois, aux avis juridiques, aux poursuites judiciaires, aux demandes dôacc¯s ¨ lôinformation, ¨ la protection des 

renseignements personnels, aux ententes, conventions et contrats, à la protection intellectuelle, au dépôt légal et au maintien de la sécu-

rité des personnes. 
1610 Législation : jurisprudence et références juri-

diques 

Lois, décrets et réglementations ayant un impact 

ou une incidence sur le fonctionnement général 

ou les activit®s sp®cifiques de lô®tablissement. 

¶ Textes législatifs et réglementaires, jurispru-

dence, avis juridiques autre que ceux deman-

d®s par lô®tablissement. 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

 

* Conserver aussi longtemps que les do-

cuments sont valides ou utiles 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1620 Avis juridiques  
Documents relatifs aux avis juridiques référant à 

la conduite des affaires de lô®tablissement (inter-

prétation des lois, règlements, contrats ou autres). 

¶ Avis juridiques  

   

 

 

 

888* 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

C 

 

 

 

 

*  Tant quôen vigueur 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil, art. 2925 (trois ans) 

  

1630 Poursuites judiciaires 

Mises en demeure, ordonnances, certificats de si-

gnification, requêtes, citations à comparaître, 

(subpoena), rapports dôexpertise, correspondance 

des avocats, négociations, jugements et sentences, 

etc. 

¶ Dossiers de poursuites judiciaires 

 

   

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

 

*  Jusquôau r¯glement ou jusquô¨ 

lôex®cution de la sentence 

T Conserver les mises en demeure, juge-

ments, sentences et ordonnances 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2924 
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1640 Accès aux documents et protection des rensei-

gnements personnels 

¶ Déclarations de fichiers nominatifs à la 

Commission dôacc¯s ¨ lôinformation 

¶ Documents personnels : demandes de com-

munication, de rectification, de révision, etc. 

¶ D®cisions de la Commission dôacc¯s ¨ 

lôinformation 

¶ Ententes entre organismes publics pour la 

transmission de renseignements nominatifs 

¶ Demandes dôacc¯s 

   

 

999 

 

 888* 

 

 888* 

 

999 

 

 888* 

 

 

3 

 

3 

 

3 

 

3 

 

3 

 

 

D 

 

D 

 

C 

 

D 

 

D 

 

 

 

 

*  Conserver jusquô¨ lô®puisement du re-

cours 

 

 

 

Documents essentiels : OUI ï Ententes, conventions et contrats 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, A-2.1) 

 

1650 

 

Ententes, conventions et contrats  

Il est recommandé de classer ici les ententes, 

conventions et contrats si on souhaite en consti-

tuer un recueil. Sinon,  classer ces documents en 

fonction de lôactivit® ¨ laquelle ils se rattachent. 

Par exemple, on pourrait classer les contrats 

dôembauche sous 2210. 

   

888* 

 

6 

 

T 

 

*  Dur®e de lôentente, de la convention ou 

du contrat 

T Conserver les ententes, conventions et 

contrats qui t®moignent dôune faon si-

gnificative de la mission de 

lô®tablissement 

Documents essentiels : OUI ï Ententes, conventions et contrats  
Références juridiques : 
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1660 Propriété intellectuelle et dépôt légal  

Documents relatifs aux droits détenus par l'école. 
            

Propriété intellectuelle         

¶ Inventions, marques de commerce et autres 

innovations dont les droits appartiennent à 

l'école 

¶ Droit dôauteur: licences, autorisations 

dôutilisation, cessions, acquisition et attesta-

tion de droit dôauteur 

Les documents liés à la gestion et la production 

du matériel didactique doivent être classés sous 

7610 Matériel didactique. 

    

888* 

 

 

888**  

20 

 

 

6 

C 

 

 

D 

*    Conserver jusquô¨ lôenregistrement de 

la marque ou jusquô¨ lôobtention dôun 

brevet 

**     Conserver tant que en vigueur 

Dépôt légal  

¶ Formulaire de déclaration de dépôt légal des 

îuvres publi®es par l'®cole 

¶ Listes de publications associées aux numé-

ros ISBN et ISSN 

    

 

2 

 

999 

 

- 

 

- 

 

D 

 

C 
  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur le droit dôauteur, L.R., 1985, ch. C-42 

Code civil du Québec, art. 2929, 2927 (3 ans) 
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1670 

 

Maintien de la sécurité des personnes 

Documents relatifs à la prévention de la violence 

et de lôintimidation à l'école. 

 

¶ Plan dôintervention, outils, protocoles 

dôintervention 

 

¶ Dossiers dôenqu°te : registres de plaintes, for-

mulaires de plaintes 

   

 

 

 

999 

 

 

888* 

 

 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

 

 

T 

 

 

D 

 

 

 

 

T   Conserver les documents élaborés par 

lô®cole 

 

*    Conserver jusquôau d®nouement du dos-

sier puis mettre au dossier des employés 

ou des élèves concernés les formulaires 

de plainte sôil y a lieu 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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1680 

 

Assurance responsabilité civile 

Documents relatifs aux assurances de responsabili-

té civile pour les administrateurs, les dirigeants et 

la responsabilité professionnelle des maisons 

dôenseignement ainsi que pour les dommages ma-

t®riels et blessures corporelles ¨ la suite dôun acci-

dent ou dôun incident. 

 

¶ Ententes, conventions,  certificats, attestations 

et contrats 

 

 

 

 

¶ Rapports dôincident, règlements, avis aux assu-

reurs avec demande dôindemnisation 

¶ Rapports dôincident et avis aux assureurs sans 

demande dôindemnisation 

   

 

 

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

888** 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

6 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

D 

 

D 

 

 

 

 

 

 

 

 

*  Durée de lôentente, de la convention ou 

du contrat 

T Conserver les ententes, conventions et 

contrats qui t®moignent dôune faon si-

gnificative de la mission de 

lô®tablissement 

** Conserver les documents jusquôau rè-

glement du dossier 

Documents essentiels : OUI ï Ententes, conventions et contrats  
Références juridiques : 

 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 64 de 165 

 

1700 Communications internes 
Communications de portée générale créées ou reçues par une unité administrative et qui ne peuvent être intégrées à un dossier spéci-

fique.  

1710 Notes de service    

2 

 

3 

 

D 

 

 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

1720 Correspondance générale    

2 

 

3 

 

D 

 

 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2000 - Ressources humaines 

Documents relatifs ¨ la gestion des ressources humaines de lô®tablissement. 

 

2100 Dotation 
2110 Gestion des effectifs 

Documents relatifs à la gestion des effectifs de 

lô®tablissement, incluant les ®tudes et rapports sur 

les besoins en personnel, sur lô®tat des postes ainsi 

que sur la cr®ation, lô®valuation, la classification, la 

r®partition, lôabolition et le transfert de ces postes. 

  

¶ Plan dôeffectifs et dôembauche, inventaire et 

structure des postes, politiques et procédures, 

rapports et études 

 

 

¶ Liste des employés 

¶ Liste de rappel et de priorit® dôembauche 

¶ Dossiers du mouvement du personnel 

¶ Liste dôanciennet® 

   

 

 

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

999 

999 

999 

999 

 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

3 

- 

3 

10 

 

 

 

 

 

 

 

T1 

 

 

 

 

T2 

D 

D 

D 

 

 

 

 

 

 

 

T1 Conserver les politiques et procédures, 

rapports et études sur la création, le 

transfert ou lôabolition de postes ainsi 

que le plan officiel des effectifs et 

dôembauche 

T2 Conserver la liste annuelle des em-

ployés 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 
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2120 

 

Organisation du travail 

Documents relatifs à la définition des fonctions et 

des tâches du personnel. 

¶ Descriptions des fonctions et des tâches 

¶ Plans de travail et répartition des tâches 

¶ Guide du personnel 

   

 

 

999 

999 

999 

 

 

 

3 

3 

- 

 

 

 

C 

D 

C 

 

 

 

 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

2130 Recrutement du personnel 

Documents relatifs au recrutement du personnel. 

¶ Processus de recrutement : modèles de tests, 

grilles de sélection, etc. 

¶ Dossiers de recrutement : description de fonc-

tions, crit¯res dôembauche, avis de poste va-

cant, affichage, curriculum vitae et demandes 

dôemploi, convocations, r®sultats des tests, ré-

sum® dôentrevue, rapport du comit® de s®lec-

tion et autres 

 

   

 

999 

 

888* 

 

 

3 

 

3 

 

 

T1 

 

T2 

 

 

T1 Conserver les modèles de test dévelop-

p®s par lô®tablissement 

*  Jusquô¨ lôembauche et aussi longtemps 

quôune contestation du processus est 

possible selon les dispositions de la 

convention collective et des lois appli-

cables 

T2 Conserver les dossiers de recrutement 

du personnel de direction 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2140 Embauche du personnel  

Documents relatifs à la réalisation du processus 

dôembauche ou de nomination du personnel. 

Classer les contrats dôembauche des employ®s 

sous 2210. 

¶ Politiques et procédures, documents liés aux 

conditions dôembauche et aux modalit®s 

dôint®gration du nouveau personnel 

 

   

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

T Conserver les politiques et procédures 

dôembauche 

 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures  
Références juridiques : 

 

        

2150 Offres de service  

¶ Demandes dôemploi non sollicit®es (curricu-

lum vitae) 

   

1 

 

 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2160 Antécédents judiciaires 

¶ Dossiers de demandes dôant®c®dents judi-

ciaires et vérifications policières 

 

 

 

 

¶ Listes de vérification, plans dôaction, grilles 

dôanalyse 

   

888* 

 

 

 

 

 

999 

 

3 

 

 

 

 

 

- 

 

D 

 

 

 

 

 

D 

 

* Jusquôau d®nouement du dossier. 

Si lôindividu est int®gr® au personnel, clas-

ser les rapports obtenus dans le dossier per-

sonnel de lôemploy® 2210, du stagiaire 

2230, du bénévole 2240, de lôentra´neur ou 

du personnel étudiant 2250 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925.  
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2200 Dossiers du personnel 
Documents des employés volet administratif et santé, des stagiaires, des bénévoles, des entraîneurs et du personnel étudiant. 

2210 Dossier de lôemploy® ï volet administratif  

Dossier nominatif qui regroupe les documents per-

mettant de suivre le cheminement du personnel au 

sein de lô®tablissement.  

Classer au nom de lôemploy®. 

¶ Curriculum vitæ, certificats de naissance, di-

pl¹mes, attestations de scolarit® et dôexp®rience, 

contrats dôengagement, visas dôemploi, lettre 

dôembauche, pièces justificatives et contrat 

dôengagement ; autorisation dôenseigner ; des-

cription de tâches, prêt de services, évaluation du 

rendement, avancement dô®chelon; mouvements 

de lôemploy® : nomination, mutation, promotion, 

cong®diement, attestations de dur®e dôemploi 

etc. ; rapport de vérification dôant®c®dents crimi-

nels ; mesures disciplinaires*** ; formulaires de 

plainte ; congés : congés sans ou avec solde, 

congés parentaux, congés sabbatiques à traite-

ment différé, etc.   

   

 

 

 

888* 

 

 

 

 

75**  

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

*  Dur®e de lôemploi. 

** Conserver les documents témoignant des 

variations et coupures de salaire des em-

ployés qui participent au régime de re-

traite jusquô¨ ce que le membre du per-

sonnel ait atteint lô©ge de 75 ans ou 10 

ans après son départ selon la durée la plus 

longue ou 6 ans après son décès 

T  Conserver les dossiers des employés nés 

aux années 1 de chaque décennie (1921, 

1931, etc.) 

***Respecter les clauses des conventions 

collectives pour les mesures disciplinaires 

Documents essentiels : OUI - tous 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. 1, art. 230 

Loi sur lôassurance-emploi, L.R.C. 1996, c. 23, art. 87 (six ans) 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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2220 Dossier de lôemploy® ï volet santé 

Dossier nominatif qui regroupe les documents 

permettant de suivre le cheminement médical du 

personnel au sein de lô®tablissement. 

¶ Tout document ayant trait ¨ lôassurance sa-

laire, aux absences à long terme ou à 

lôinvalidit® : rapports m®dicaux, rapports 

dôexpertise, documents de retour progressif, 

d®clarations dôaccidents de travail avec de-

mande dôindemnisation, résultats dôexamen, 

retraits préventifs et assignations temporaires, 

etc. 

 

   

 

 

 

888* 

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

*   Conserver les documents pendant toute 

la dur®e de lôemploi 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2922 (dix ans) 
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2230 Dossiers des stagiaires 

¶ Documents personnels et administratifs, rap-

ports de stage, rapport de vérification 

dôant®c®dents criminels,  etc. 

   

888* 

 

3 

 

T 

 

 

*  Durée du stage 

T Conserver les rapports de stage. 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

2240 Dossiers des bénévoles 

¶ Documents personnels et administratifs, rap-

ports, rapport de v®rification dôant®c®dents 

criminels,  etc. 

 

   

888* 

 

3 

 

D 

 

*  Durée du bénévolat 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

2250 Dossiers des entraîneurs et du personnel étu-

diant 

¶ Documents personnels et administratifs, rap-

ports, rapport de v®rification dôant®c®dents 

criminels,  etc. 

 

   

 

888* 

 

 

10 

 

 

D 

 

 

*  Dur®e de lôemploi 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2300 Conditions de travail et avantages sociaux 
2310 Horaire de travail  

Documents relatifs à la gestion et au contrôle de 

lôhoraire de travail du personnel. 

¶ £tablissement et modalit®s dôapplication des 
horaires : horaires-types, communications, 

demandes 

 

   

 

 

999 

 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les horaires-types élaborés 

par lô®tablissement suite à un change-

ment dôorganisation 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

2320 Rémunération 

¶ Échelles de salaires ou base de rémunération 

des cat®gories dôemploy®s 

¶ Équité salariale : communications, grilles et 

rapports 

 

   

999 

 

888* 

 

5 

 

3 

 

C 

 

T 

 

 

 

*  Jusquô¨ la fin de lôexercice 

T  Conserver le rapport final 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2330 Congés 

Documents relatifs à la gestion des congés et ab-

sences du personnel. 

¶ Congés et absences : attestations dôabsence, 

motifs dôabsences/lib®ration, avis de retour, 

calendrier, relevé général,  

¶ Listes ou relevés annuels 

   

 

 

2 

 

 

2 

 

 

 

- 

 

 

5 

 

 

 

D 

 

 

D 

 

 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

2340 Assurances collectives 

¶ Documents relatifs ¨ lôadministration des pro-

grammes dôassurances collectives (assurance 

vie, salaire, accident, maladie, etc.). 

 

   

888* 

 

3 

 

D 

 

*  Tant que les assurances sont en vigueur 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 
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2350 Régime de retraite 

¶ Documents relatifs ¨ lôadministration du ré-

gime de retraite du personnel. 

   

888* 

 

3 

 

D 

 

*  Tant que le régime est en vigueur 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

 

2360 Programme dôaide au personnel  

¶ Documents relatifs aux interventions réalisées 

dans le cadre du programme dôaide au per-

sonnel, programmes.  

   

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les programmes élaborés par 

lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2400 Évaluation et formation 
2410 Évaluation du personnel 

Documents relatifs ¨ lô®valuation du rendement 

du personnel. 

Classer les documents reli®s ¨ lô®valuation sp®ci-

fique dôun employ® au dossier de ce dernier. 

¶ Programmes, guides et crit¯res dô®valuation, 
etc. 

   

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

T Conserver les programmes et les guides 

développ®s par lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

2420 Perfectionnement du personnel 

Documents relatifs à la gestion des activités col-

lectives ou individuelles de perfectionnement du 

personnel, incluant le dossier général de 

lô®tablissement. 

¶ Programmes de perfectionnement (cours, ate-

liers, stages, sessions dôinformation, échanges 

et autres) 

¶ Crit¯res dô®valuation des demandes 

¶ Rapports dôactivit®s 

¶ Demandes de formation, appels à projets et 

listes des inscriptions 

¶ Documentation, publicité et communiqués 

   

 

 

 

 

2 

 

 

2 

2 

2 

 

2 

 

 

 

 

 

3 

 

 

3 

3 

3 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

D 

C 

D 

 

D 

 

 

 

 

 

T  Conserver les programmes élaborés par 

lô®tablissement 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 76 de 165 

 

2500 Santé et sécurité au travail  
2510 Prévention 

Documents relatifs aux activités de prévention 

liées à la santé et la sécurité du travail. 

¶ Programmes de prévention, inspection des 

milieux de travail, ergonomie, qualité de vie 

au travail, accidents de travail, rapports. 

¶ Rapports dôinspection, dôapplication des 

normes du travail et autres. 

   

 

 

2 

 

 

888* 

 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

D 

 

 

 

T Conserver les programmes de santé et 

s®curit® adopt®s par lô®tablissement de 

même que les rapports 

*   Jusquôau r¯glement de la situation 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2520 Accidents du travail 

Dossiers nominatifs regroupant les documents re-

latifs aux accidents subis en cours dôemploi par le 

personnel. 

¶ Dossiers de gestion des accidents de travail : 

notes ®volutives, avis de lôemployeur ¨ la 

Commission de la santé et de la sécurité du 

travail (CSST), avis dôassignation temporaire, 

réclamations, demandes de remboursement, 

attestations m®dicales, rapports dôaccident, 

certificats dôaptitude au travail, formulaires 

prescrits par la CSST, etc. 

¶ Registre dôincidents, dôaccidents et de pre-

miers soins  

   

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

**  

 

 

 

 

 

 

C 

 

 

 

 

*  Jusquôau r¯glement du dossier 

**  Verser au dossier de lôemploy® (volet 

santé). Voir 2220 

 

 

 

 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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2600 Relations de travail 
2610 Syndicats et associations 

Documents relatifs aux syndicats, associations et 

regroupements dôemploy®s de lô®tablissement. 

¶ Accréditations syndicales ou reconnaissance 

des associations 

¶ Demandes de libérations syndicales, de-

mandes dôadh®sion et cotisations 

   

 

 

888* 

 

2 

 

 

 

- 

 

3 

 

 

 

C 

 

D 

 

 

 

*  Jusquô¨ lôaccr®ditation ou la reconnais-

sance 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code du travail du Québec (RLRQ., C-27), art. 22, 52 à 93 et autres. 

        

2620 Conventions collectives 

Documents relatifs à la négociation, à 

lôapprobation et ¨ lôapplication de la convention 

collective entre lô®tablissement et les diff®rents 

syndicats ou associations dôemploy®s. 

¶ Dossiers de négociation : offres et demandes 

des parties, documents de stratégie, comptes 

rendus de séances de négociation, dossiers de 

presse, projection des coûts, etc. 

¶ Contrats, ententes locales, conventions ou 

protocoles collectifs de travail 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

 

888** 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

5 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

*  Jusquôau r¯glement 

 

 

 

**  Tant quôen vigueur 

T Conserver la version finale de la con-

vention collective et les ententes lo-

cales. 
Documents essentiels : OUI ï Ententes, conventions et contrats 

 

Références juridiques : 

Code du travail, (RLRQ., c. C-27), art. 11, 52 à 93 et autres 
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2630 Conflits de travail  

Documents relatifs aux griefs, arbitrages, conflits 

de travail, services essentiels et autres. 

¶ Griefs et arbitrage : formulaires, règlements, 

rapports dôaudition, sentences arbitrales, 

lettres dôentente, etc. 

¶ Conflits de travail : moyens de pression, 

grèves, lock-out, arrêts de travail, journées 

dô®tude. 

   

 

 

888* 

 

 

888* 

 

 

 

5 

 

 

5 

 

 

 

T 

 

 

C 

 

 

 

*  Durée du grief ou du conflit 

T Conserver les sentences arbitrales. 

 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. 1, art. 230 

Loi sur lôassurance-emploi, L.R.C. 1996, c. 23, art. 87 (6 ans) 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

Code du travail, RLRQ., c. C-27, art. 11, 52 à 93 et autres 
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2700  Qualité de vie au travail  

2710 Qualité de vie au travail 

Classer le programme dôaide au personnel sous 

2360. 

¶ Documents relatifs à la qualité de vie au tra-

vail : programme, études et rapports. 

 

   

 

 

888* 

 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

 

*  Durée du programme 

T Conserver les programmes élaborés par 

lô®tablissement. 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

2720 Activités sociales du personnel  

Documents relatifs aux différentes activités so-

ciales regroupant les membres du personnel.  

¶ Fêtes, activités sportives, chorale, club social, 

activités de bienfaisance 

 

   

 

 

2 

 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les documents significatifs 

pour lôhistoire de lô®tablissement. 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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3000 - Ressources financières 
Documents relatifs ¨ la gestion des  ressources financi¯res de lô®tablissement, ¨ la pr®paration et au suivi des budgets de lô®tablissement et de 

ses différentes composantes : prévisions budgétaires, budgets (état des revenus et dépenses), gestion comptable des postes budgétaires, rap-

ports financiers et autres. 

3100 Budget  
Documents relatifs à la préparation, au contrôle et 

au suivi des budgets : gestion du cadre budgétaire, 

prévisions et demandes budgétaires, budgets ap-

prouvés, plans de redressement ou dô®quilibre bud-

gétaires. 

   

2 

 

 

5 

 

T 

 

Conserver les budgets approuvés. 

Documents essentiels : Références juridiques : 

        

3200 Vérification financière  

Documents relatifs au contrôle et à la vérification 

de la gestion financi¯re de lô®tablissement, y com-

pris les états et rapports financiers, les outils de 

traitement des rapports financiers (TRAFEP) et les 

« dossiers de fin dôann®e »  

   

2 

 

5 

 

T 

 

T Conserver les états financiers vérifiés. 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

Loi sur lô®quilibre budg®taire, art. 280 

Loi sur lôadministration financi¯re modifiée, RLRQ., c. A-6.001, art. 77 
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3300 Comptabilité  
Documents relatifs à la gestion du système 

comptable: charte comptable, grand livre, journal 

de caisse ou de trésorerie (recettes et déboursés), 

écritures de journal (journal général), journal des 

salaires ou registres de paie, journaux, analyses 

des auxiliaires, registres des comptes fournis-

seurs et clients 

   

2 

 

5 

 

T 

 

T Conserver le plan comptable, le grand 

livre et autres journaux sauf si 

lôinformation se retrouve au grand livre. 

Documents essentiels : OUI ï Journal général et registres des comptes fournis-

seurs et clients 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3400 

 

Revenus 
Documents relatifs à la gestion des comptes à recevoir et des autres sources de revenus de lô®tablissement (revenus g®n®raux, place-

ments, commandites, vente de services et autres). 

3410 Comptes à recevoir 

Documents relatifs au contrôle de la facturation et 

de la perception des comptes. 

¶ Droits de scolarité et des autres frais payables 

par les élèves 

¶ Autres comptes à recevoir : facturation in-

terne et externe, comptes clients 

¶ Émission des reçus et formulaire pour modali-

tés de paiement (débit autorisé) 

 

   

 

 

2 

 

2 

 

2 

 

 

 

5 

 

5 

 

5 

 

 

 

D 

 

D 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3420 Subventions gouvernementales 

¶ Documents relatifs au calcul des subventions 

du minist¯re de lô£ducation (montant de base, 

valeur locative,  allocations supplémentaires) 

et des autres ministères 

 

   

2 

 

5 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

 

3430 Levées de fonds et campagnes de financement 

¶ Documents relatifs aux contributions finan-

cières (dossiers et pièces justificatives) issues 

des levées de fonds et des campagnes de fi-

nancement 

 

   

2 

 

5 

 

T 

 

T Conserver les documents témoignant de 

lôorganisation et du fonctionnement des 

levées de fonds et des campagnes de fi-

nancement et les rapports illustrant les 

résultats obtenus 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3440 Fondations 

¶ Documents relatifs à la gestion des fonds re-

çus de fondations 

 

   

2 

 

5 

 

T 

 

T Conserver la documentation générale sur 

les fonds reçus et leur utilisation. 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

 

3450 Autres revenus 

¶ Pièces justificatives 

   

2 

 

5 

 

D 

 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3500 Dépenses 
Documents relatifs ¨ la gestion des comptes ¨ payer de lô®tablissement : factures, demandes de paiement, pièces justificatives, dossiers 

comptables des fournisseurs, chèques (encaissés, annulés, retournés, sans provision, copies de chèques), registres et listes de chèques 

®mis, documents relatifs ¨ lôadministration de la petite caisse, au remboursement des frais de voyage, de repr®sentation, de déplace-

ment, dôinvestissement et autres. 

3510 D®penses dôinvestissement 

¶ Documents relatifs aux frais d'intérêts sur les 

emprunts et de courtage sur les investisse-

ments : prospectus, relevé, rapport, notices et 

sommaire. 

   

2 

 

5 

 

D 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3520 Comptes à payer 

¶ Documents relatifs à la gestion des comptes à 

payer: factures, demandes de paiement, pièces 

justificatives, dossiers des fournisseurs, 

chèques (encaissés, annulés, retournés, sans 

provision, talons, copies carbones), registres 

et listes de chèques émis, documents relatifs à 

lôadministration de la petite caisse, etc. 

 

   

2 

 

5*  

 

D 

 

*  Conserver 5 ans ou pour la durée de la ga-

rantie des biens, selon lô®ch®ance la plus 

longue (les garanties peuvent également 

°tre conserv®es dans le dossier dôachat des 

ressources mobilières à la règle 4210).  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

 

3530 Allocations diverses 

¶ Allocations de perfectionnement, de déplace-

ment, de représentation,  etc. 

 

   

2 

 

5 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

Règlement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3540 Autres dépenses 

 

  2 5 D  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3600 Services et opérations bancaires 
3610 Opérations bancaires 

Documents relatifs à la gestion des opérations 

bancaires. 

¶ Contrats de services bancaires 

¶ États de comptes (relevés de comptes), conci-

liations bancaires, bordereaux de dépôt, état 

des liquidités, etc. 

 

   

 

 

888* 

2 

 

 

 

6 

5 

 

 

 

D 

D 

 

 

 

*  Durée du contrat 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

        

3620 Emprunts, placements et garanties 

¶ Documents relatifs à la gestion des emprunts, 

placements et garanties dont les dépôts à 

terme, les marges de crédit, les emprunts hy-

pothécaires. 

   

888* 

 

6 

 

D 

 

*  Dur®e de lôemprunt ou jusquô¨ 

lôencaissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

Loi sur le Curateur public, RLRQ., c. C-81, art. 24.1 
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3700 Paie 
Documents relatifs ¨ lôadministration de la paie des employ®s de lô®tablissement : feuillets fiscaux (T4, TP4), rapports périodiques des 

heures de travail et des salaires payés, relevés de salaires (copies des talons de chèques avec déductions), registre des cumulatifs des 

paies et déductions versées par services, contrôle des congés de maladie, feuilles de temps, documents relatifs aux déductions sala-

riales, ¨ lôautorisation de pr®l¯vements sur le salaire, ¨ lô®mission des relev®s dôemploi et autres. 

 

3710 

 

 

Dossier de lôemploy® ï volet financier 

¶ Documents relatifs au salaire, à 

lôadministration de la paie, cong®, vacances, 

maladies, correspondance, liste des paiements 

de la p®riode, d®tail dôimputation comptable, 

calcul versement mensuel, ajustements, rele-

vés de paies, relevés d'emploi, formulaire 

pour dépôt direct et spécimen de chèque, 

fonds de pension (adhésion, rachat, rembour-

sement) 

   

888* 

 

75**  

 

D 

 

*  Dur®e de lôemploi. 

** Jusquô¨ ce que le membre du personnel 

ait atteint lô©ge de 75 ans ou 10 ans 

après son départ, selon la durée la plus 

longue ou 6 ans après son décès 

Documents essentiels : OUI  

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. 1, art. 230 

Loi sur lôassurance-emploi, L.R.C. 1996, c. 23, art. 87 (six ans) 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3720 Retenues à la source 

¶ Documents relatifs aux déductions salariales 

et aux autorisations de prélèvement à la 

source.  

¶ Registres des cumulatifs des paies et déduc-

tions versées par service. 

 

   

999 

 

2 

 

5 

 

5 

 

D 

 

D 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

        

3730 Contrôle du temps de travail et des salaires 

payés 

Documents relatifs au temps de travail effectué 

par les employés. 

¶ Feuilles de temps 

 

   

 

 

 

3 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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3740 Feuillets fiscaux 

¶ Feuillets dôimp¹t : T4, TP4 

 

   

2 

 

5 

 

D 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. 1, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3800 Fiscalité 
3810 Impôt  et taxes 

Documents relatifs ¨ la gestion de lôimp¹t et des 

taxes payables par lô®tablissement ¨ divers ni-

veaux de gouvernement incluant la TPS et la 

TVQ. 

¶ Relevés de taxation, rapports de déclaration 

ou de récupération des versements de la taxe 

de vente et de la taxe sur les produits et ser-

vices, remises des taxes, relevés 24, etc. 

 

   

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

 

5 

 

 

 

 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 
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3820 Reçus de charité 

Documents li®s ¨ lô®mission de reus de charité 

(incluant le num®ro dôenregistrement). 

¶ Reçus 

 

   

 

 

2 

 

 

 

5 

 

 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4000 - Ressources mobilières et immobilières 
Documents relatifs à la gestion des biens et services de nature mobilière et immobili¯re.  Le mobilier, lô®quipement et le mat®riel, les v®hicules 

et les biens transportables constituent les biens mobiliers. Les biens immobiliers consistent dans les terrains, les immeubles et les ouvrages à 

caractère permanent (y compris les installations telles que chaudières, ascenseurs, etc.) et tout ce qui en fait partie intégrante tel que les 

meubles intégrés à un immeuble, les arbres, etc. 

 

4100 Fournisseurs et clients des ressources mobilières et immobilières 
4110 Dossiers des fournisseurs 

Classer au nom du fournisseur. 

Pour les comptes des fournisseurs, voir 3520. Pour 

les fournisseurs dô®quipements ou mat®riels in-

formatiques, voir 6110. 

¶ Dossiers des fournisseurs, incluant des infor-

mations sur les personnes et les entreprises 

ainsi que les catalogues de biens et services of-

ferts 

 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

* Tant quôutile 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4120 Dossiers des clients 

Classer au nom du client. 

Pour les comptes clients, voir 3410. 

¶ Dossiers des clients auxquels lô®tablissement 
offre ses ressources mobilières et immobilières 

(vente, location, prêt, etc.) 

 

   

 

 

888* 

 

 

 

- 

 

 

 

D 

 

 

 

* Tant quôutile 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4200 Mobilier , équipement et matériel 
Dossiers relatifs ¨ lôacquisition, ¨ lôutilisation et ¨ la disposition des ressources mobili¯res de lô®tablissement.  

4210 Acquisition et disposition 

Documents relatifs ¨ lôanalyse des besoins, ¨ 

lôacquisition, ¨ la location, au prêt et à la vente de 

mobilier, dô®quipement ou de matériel. 

¶ Appels dôoffre, cahiers des charges, soumis-

sions, réquisitions, contrats, etc. 

¶ Soumissions non retenues 

   

 

 

 

888* 

 

3 

 

 

 

 

 

6 

 

- 

 

 

 

 

T 

 

D 

 

 

 

 

*   Durée du bien 

T  Conserver les soumissions et les contrats 

relatifs aux biens capitalisables 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

Loi sur lôadministration fiscale, RLRQ, chap. A-6.002, art. 35.1 (6 ans) 

Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985), c. I, art. 230 

R¯glement de lôimp¹t sur le revenu, partie LVIII, art. 5800 

        

4220 Inventaire 

¶ Description, marquage et localisation du mo-

bilier, équipement et matériel 

 

   

999 

 

3 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4230 Utilisation  

¶ Documents relatifs à la location, au prêt, au 

déplacement, etc. 

 

   

888* 

 

5 

 

D 

 

*  Dur®e de lôutilisation 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

        

4240 Entretien et réparation 

¶ Contrats dôentretien 

¶ Vérification, réparation, services, etc. 

 

   

888* 

2 

 

6 

- 

 

D 

D 

 

*  Durée du contrat 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4300 Bâtiments et terrains 
Documents relatifs à la gestion des bâtiments et des installations à caractère permanent (systèmes de chauffage, de climatisation, as-

censeurs, etc.) qui sôy trouvent, ainsi quô¨ lôam®nagement et ¨ lôentretien des espaces extérieurs (stationnements, terrains, pelouses,  

jardins, boisés, chemins, pistes et sentiers, etc.) 

4310 Acquisition et disposition de bâtiments et de 

terrains  

Documents relatifs ¨ lôanalyse des besoins, ¨ 

lôacquisition, ¨ la vente de b©timents et terrains. 

¶ Titres de propriété, offres dôachat, certificats 

dôarpentage, soumissions, évaluation foncière, 

etc. 

¶ Soumissions non retenues 

 

   

 

 

 

888* 

 

 

3 

 

 

 

 

2 

 

 

- 

 

 

 

 

C 

 

 

D 

 

 

 

 

*  Jusquô¨ la cession du bien 

 

Documents essentiels : OUI ï Titres de propriété 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

        

4320 Inventaire des bâtiments et des terrains 

¶ Dossier de lôinventaire incluant les plans des 
bâtiments 

 

   

999 

 

3 

 

C 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4330 Utilisation  des bâtiments et terrains 

¶ Documents relatifs à la gestion des accès et à 

lôutilisation des b©timents (location, etc.). 

 

   

2 

 

3 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

        

4340 Entretien et réparation 

¶ Contrats dôentretien 

¶ Documents relatifs ¨ lôinspection, ¨ la v®rifica-

tion, ¨ lôentretien et ¨ la r®paration des b©ti-

ments et des terrains, y compris les opérations 

de déneigement. 

 

   

888*  

2 

 

6 

5 

 

D 

D 

 

*  Durée du contrat 

Documents essentiels : OUI ï Contrats 
Références juridiques : 
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4350 Sécurité des bâtiments 

Documents relatifs aux interventions réalisées à la 

suite d'une infraction, d'un crime, d'un vol, d'un 

acte de vandalisme, d'un accident, d'un déverse-

ment de produits dangereux, d'une alerte à la 

bombe, d'un déclenchement de système d'alarme 

(intrusion, incendie) et d'autres problèmes de sécu-

rité survenus dans les bâtiments, locaux et sur les 

terrains de l'établissement (protection des biens 

mobiliers et immobiliers) 

¶ Documents relatifs à la sécurité des bâtiments : 

tests dôincendie, prévention du vol, rapports 

dôinspection et dôutilisation des syst¯mes de 

protection incendie, dôalarme et de surveil-

lance électronique, enregistrement vidéo; in-

ventaires et fiches signalétiques des matières 

dangereuses (SIMDUT), etc. 

¶ Plan dô®vacuation et de mesures dôurgence 

¶ Rapports, dossiers d'enquête, registres des 

plaintes, des alarmes et autres. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

 

999 

888* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

3 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

C 

D 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Jusquôapr¯s l'intervention ou la fermeture 

du dossier 

Documents essentiels : OUI ï Plan dô®vacuation et de mesures dôurgence, tests 

dôincendie 

 

Références juridiques : 
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4360 Aménagement et rénovations mineures 

¶ Documents relatifs aux aménagements et ré-

novations mineures apportés aux bâtiments. 

 

   

2 

 

5 

 

D 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

4370 Construction et rénovations majeures 

¶ Documents relatifs aux transformations ma-

jeures et à la construction de bâtiments : appels 

dôoffre, soumissions, cahiers des charges, 

permis de construction, plans, devis, certificats 

dôarpenteur et dôarchitecte, etc. 

 

   

888* 

 

10 

 

T 

 

*  Durée des travaux 

T Conserver les plans et devis tels que 

construits ou modifiés, les soumissions 

retenues, les cahiers des charges et les 

certificats dôarpenteur et dôarchitecte 

Documents essentiels : OUI  - Plans et devis tels que construits ou modifiés, 

soumissions retenues, cahiers des charges et certificats dôarpenteur et 

dôarchitecte 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2118 (5 ans), 2925 (trois ans) et 2927 

Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ., c. S-2.1, art. 177 

Loi sur la sécurité dans les édifices publics, RLRQ., c. S-3, art. 4, 6, 32, 

37, 41 et 42 
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4400 Espaces intérieurs (salles, etc.) 
4410 Gestion des espaces intérieurs 

Classer ici les documents relatifs à la gestion des 

cl®s et des cartes dôacc¯s. 

Classer lôentretien des espaces int®rieurs sous 

4340. 

¶ Documents relatifs ¨ lôam®nagement, ¨ 

lôacc¯s et ¨ la s®curit® des salles et des autres 

espaces intérieurs de lô®tablissement. 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

*  Tant quôutile 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 

        

4420 Inventaire des espaces intérieurs 

¶ Documents relatifs à la description de cha-

cune des salles et autres espaces intérieurs de 

lô®tablissement. 

 

   

999 

 

3 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4430 Utilisation des espaces intérieurs 

¶ Location, prêt de salles pour divers événe-

ments, horaires dôutilisation des locaux, etc. 

 

   

2 

 

5 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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4500 Véhicules 
4510 Dossiers des véhicules 

¶ Dossiers relatifs ¨ lôachat, ¨ la location, ¨ 
lôimmatriculation, ¨ lôutilisation, ¨ lôentretien, 

à la réparation et à la disposition des véhi-

cules motoris®s de lô®tablissement. 

 

   

888* 

 

 

- 

 

D 
 

*  Durée du bien 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

4520 Utilisation des véhicules 

¶ Contr¹le de lôacc¯s, pr°ts, r®servations, etc. 

 

   

2 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5000 - Relations publiques 
Documents relatifs aux activités de promotion ou de publicité, aux relations avec les médias, aux opérations « portes ouvertes », aux diverses 

représentations ou d®l®gations dôautres organismes,  etc. 

5100 Planification des activit®s de relations publiques et repr®sentation de lô®tablissement 
Documents relatifs aux relations publiques en g®n®ral ainsi quô¨ la conception, la d®finition et la modification de toute forme 

dôidentification officielle de lô®tablissement.  

5110 Planification 

¶ Documents relatifs à la planification des 

communications et des relations publiques de 

lô®tablissement : plan de communication, pro-

grammes, etc. 

 

   

999 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les programmes et le plan de 

communication 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5120 Représentation 

Voir aussi 1120 - Identification de 

lô®tablissement 

¶ Repr®sentation de lô®tablissement (enseignes, 
papeterie officielle, cartes dôaffaire, etc.). 

 

   

 

 

999 

 

 

 

3 

 

 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5200 Cérémonies officielles et événements spéciaux 
Documents relatifs aux journées « portes ouvertes » et aux réceptions, expositions, soirées reconnaissance, concours, conférences. 

5210 Remerciements, souhaits, invitations reçues 

 

 

   

1 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5220 Journées « portes ouvertes » 

¶ Dossiers dôorganisation des journ®es ç portes 

ouvertes » : échéancier, listes,  publicité, pro-

gramme, statistiques, photographies et rap-

ports. 

   

888* 

 

3 

 

T 

 

*  Jusquô¨ la tenue des journ®es 

T Conserver les programmes, les statis-

tiques, les photographies et les rapports 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5230 Cérémonies officielles et événements spéciaux 

¶ Documents relatifs ¨ lôorganisation des c®ré-

monies  officielles  (réceptions, expositions,  

lancements de volumes, inaugurations, etc.) : 

listes dôinvit®s et cartons dôinvitation, allocu-

tions et textes de conférences, coupures de 

presse traitant de lô®v®nement, comptes ren-

dus, programmes et photographies 

   

888* 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

*  Jusquô¨ la tenue de lô®v®nement 

T  Conserver le programme, les allocutions 

et textes de conférence, les photogra-

phies, les coupures de presse et les 

comptes rendus 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5240 Livre dôor 

¶ Registre utilisé pour souligner la tenue des cé-

rémonies officielles et événements spéciaux et 

dans lequel sont consignées les signatures des 

personnalités reçues ou honorées par 

lô®tablissement. 

   

999 

 

- 

 

C 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5300 Médias 
Documents relatifs aux relations de lô®tablissement avec les m®dias, y compris les campagnes publicitaires et les activit®s promotion-

nelles. 

5310 Relations avec les médias 

¶ Communiqu®s ®mis par lô®tablissement, listes 
des médias, des personnes contacts, etc. 

   

2 

 

- 

 

T 

 

 

T Conserver les communiqués de presse 

r®dig®s par lô®tablissement 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5320 Revues de presse 

¶ Articles de journaux, émissions radiopho-

niques et télévisuelles, textes de périodiques, y 

compris les textes diffusés sur le Web. 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui portent sur 

lô®tablissement 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5400 Publications 
Documents relatifs aux publications produites par lô®tablissement, notamment les bulletins dôinformation, d®pliants, brochures, af-

fiches, site Web, portail et médias sociaux. 

5410 Monographies et bulletins dôinformation  

Classer le matériel didactique sous 7610. 

¶ Publications, bulletins dôinformation internes 
et externes, etc. 

 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver un exemplaire des monogra-

phies et périodiques publiés 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5420 Productions graphiques et visuelles 

¶ Dépliants, brochures, affiches, agendas des 

élèves, etc. 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver un exemplaire des documents 

promotionnels (dépliants, affiches, en-

registrements sonores et vidéo) 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5430 Web et portail              

 

Documents relatifs à la création, à la mise à jour 

et au développement du site Web, du portail et 

des activités sur les médias sociaux de 

lô®tablissement :  

¶ Dossier de création du site Web et du portail - 

intranet et extranet -  (pages de présentation, 

menus, textes dôinformation, images, docu-

ments audiovisuels intégrés au site Web, liste 

des hyperliens), de la mise à jour et du déve-

loppement, aux commentaires reçus et aux 

listes des sites Web de lô®tablissement. 

 

 

 

¶ Dossier de création, de la mise à jour et du 

développement des médias sociaux 

 

 

  

 

 

 

 

P 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

T1 

 

 

 

 

* Jusquô¨ la refonte majeure du site  

T1 Conserver les documents qui témoignent 

de la cr®ation et de lô®volution de la struc-

ture et des éléments majeurs du site Web 

 

 
  

N 888* - T2 T2  Conserver un portrait annuel du site 

Web sous forme numérique et prendre les 

mesures n®cessaires pour sôassurer de la pé-

rennit® de lôinformation conservée 

 
  

   

888**  

 

- 

 

T3 

 

**  Tant quôutilis®  

T3  Conserver un portrait annuel de la pré-

sence sur les médias sociaux. Classer par 

média social 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5500 Relations externes 
Documents relatifs aux relations que lô®tablissement entretient avec diff®rents organismes publics et priv®s ainsi quôavec sa clientèle et 

le public en général. 

5510 Relations avec le public 

¶ Demandes de renseignements et autres pièces 

de correspondance de portée générale. 

   

2 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5520 Relations avec les anciens élèves 

Classer les bulletins dôinformation sous 5410. 

¶ Communiqués ®mis par lô®tablissement,  liste 

des anciens élèves, etc. 

 

. 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de manière significative des relations 

quôentretient lô®tablissement avec ses 

anciens élèves 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5530 Relations avec les parents 

Classer les bulletins dôinformation sous 5410. 

¶ Communiqués ®mis par lô®tablissement, cor-

respondance, etc. 

 

 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de manière significative des relations 

quôentretient lô®tablissement avec les pa-

rents dô®l¯ves 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5540 Relations avec des organismes privés 

Classer au nom de lôorganisme. 

¶ Documents qui témoignent des relations de 

port®e g®n®rale quôentretient lô®tablissement 

avec des organismes privés tels que les socié-

tés et entreprises privées, les associations, les 

autorités ecclésiastiques et les communautés 

religieuses, etc. 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de manière significative des relations 

quôentretient lô®tablissement avec les or-

ganismes privés 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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5550 Relations avec des organismes publics 

Classer au nom de lôorganisme. 

¶ Documents qui témoignent des relations de 

port®e g®n®rale quôentretient lô®tablissement 

avec des organismes publics tels que les minis-

tères du gouvernement du Québec (dont le mi-

nist¯re de lô£ducation et ses directions), les 

municipalités, les commissions et établisse-

ments scolaires, les organismes de santé et de 

services sociaux, etc. 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de manière significative des relations 

quôentretient lô®tablissement avec les or-

ganismes publics 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

5560 Relations avec les fondations et organismes de 

levée de fonds 

Classer au nom de la fondation ou de lôorganisme 

¶ Documents qui témoignent des relations de 

port®e g®n®rale quôentretient lô®tablissement 

avec des fondations et organismes de levée de 

fonds 

   

 

 

2 

 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de manière significative des relations 

quôentretient lô®tablissement avec les 

fondations et organismes de levée de 

fonds 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6000 ï Information  et communications 
Documents relatifs ¨ la gestion des moyens de communication, aux proc®d®s de reproduction, ¨ lôinformatique, ¨ la bureautique ainsi quô¨ la 

gestion des documents administratifs et des archives de lô®tablissement. 

 

Classer la gestion des applications p®dagogiques de lôordinateur sous 7620 et celles de lôaudiovisuel sous 7630. 

Classer la gestion du matériel sous 4200. 

 

6100 In formatique et bureautique 
Documents relatifs ¨ la gestion des ressources informatiques et bureautiques de lô®tablissement, notamment les orientations technolo-

giques, le développement, lôexploitation, lôentretien et la s®curité des systèmes.   

 

Les applications p®dagogiques de lôordinateur sont class®es sous 7620.  

6110 Fournisseurs en informatique et en bureautique 

Voir aussi 4110  Dossiers des fournisseurs. 

¶ Dossiers des fournisseurs, incluant des infor-

mations sur les personnes et les entreprises 

ainsi que les catalogues dô®quipements ou ma-

tériels informatiques 

   

 

888* 

 

 

- 

 

 

D 

 

 

*  Tant quôutile 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6120 Logiciels 

Documents relatifs ¨ lô®valuation des besoins, à la 

sélection, à la configuration, au développement et 

¨ la mise en îuvre des logiciels utilis®s par 

lô®tablissement ¨ lôexception des logiciels p®dago-

giques. 

¶ Logiciels et manuels dôutilisation 

 

 

 

 

¶ Licences 

 

¶ Application des logiciels : demandes 

dôapplication, analyses, tests, rapports, pro-

grammes, etc. 

   

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

888** 

 

888***  

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

- 

 

5 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

D 

 

T 

 

 

 

 

 

 

*  Conserver aussi longtemps que les don-

nées peuvent être exploitées et doivent 

demeurer accessibles ou transférées 

dans une nouvelle application informa-

tique 

**  Conserver les licences faisant foi des 

droits dôutilisation tant que n®cessaire. 

*** Dur®e de lôapplication 

T Conserver les documents qui témoignent 

de lô®volution des besoins et des ser-

vices 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6130 Gestion du réseau informatique 

¶ Documents relatifs à la planification, à la con-

figuration, à la programmation des systèmes 

utilisés pour la gestion du réseau, à la gestion 

des communications électroniques (courriels, 

etc.), à la gestion des copies de sauvegarde, de 

la s®curit® des acc¯s (codes dôacc¯s des ®lèves 

et du personnel, etc.) et des données 

 

   

888* 

 

- 

 

T 

 

*  Conserver aussi longtemps que les don-

nées peuvent être exploitées et doivent 

demeurer accessibles ou transférées 

dans une nouvelle application informa-

tique 

T   Conserver les documents qui témoi-

gnent de lô®volution des besoins et des 

services 

Documents essentiels : OUI  ï Copies de sauvegarde 

 

Références juridiques : 

 

        

6140 Soutien aux utilisateurs 

¶ Documents relatifs aux demandes dôaide des 
utilisateurs des systèmes informatiques 

 

   

2 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6150 Reprographie 

¶ Documents relatifs à la gestion des services de 

reprographie: analyse de besoins, programma-

tion, réquisitions, tarification, contrôle des 

photocopieurs, formulaires de déclaration de 

reproduction (Copibec), rapports de service et 

autres 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de lô®volution des services 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6200 
 

Télécommunications 
Documents relatifs ¨ lôanalyse de besoins, ¨ lôinstallation, ¨ la programmation, ¨ lôutilisation et au contr¹le des syst¯mes de télécom-

munications (messagerie vocale, télécopieurs, etc.). 

 

6210 Téléphonie 

¶ Documents relatifs à la gestion du réseau té-

léphonique incluant la messagerie vocale et le 

contrôle des interurbains 

   

2 

 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de lô®volution des services 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

6220 Radiodiffusion, télédiffusion, tableaux électro-

niques 

¶ Documents relatifs à la gestion des systèmes 

dôinformation internes par  radiodiffusion, té-

lédiffusion et  tableaux électroniques 

 

   

 

2 

 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoignent 

de lô®volution des services 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6300 Courrier  et messagerie 
Documents relatifs à la gestion du courrier et de la messagerie internes et externes ainsi qu'au transport et à la livraison des marchan-

dises et colis.  

 

6310 Courrier postal 

Documents relatifs à la gestion du courrier 

¶ Listes dôenvoi, adressage, etc. 

 

   

 

999 

 

 

- 

 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

6320 Télécopie 

¶ Documents relatifs ¨ lôutilisation du t®l®co-

pieur 

 

   

2 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6330 Courrier électronique 

Documents relatifs à la gestion du courrier élec-

tronique 

¶ Politiques, procédures, directives, etc. 

¶ Listes dôenvoi, adressage, etc. 

 

   

 

 

999 

999 

 

 

 

3 

- 

 

 

 

C 

D 

 

Documents essentiels : OUI  - Politiques, procédures, directives 

 

Références juridiques : 

 

        

6340 Messagerie 

¶ Documents relatifs ¨ lôutilisation de la messa-

gerie 

 

   

2 

 

- 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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6400 Gestion des archives  
Documents relatifs ¨ la gestion des archives courantes, interm®diaires et d®finitives de lô®tablissement. 

6410 Analyse de besoins et système de gestion 

¶ Documents relatifs à lôanalyse de besoins et ¨ 

la conception dôun syst¯me de gestion des ar-

chives pour lô®tablissement incluant la gestion 

des documents essentiels 

 

  

 

 

888* 

 

3 

 

T 

 

*  Jusquô¨ la fin de lôanalyse de besoins ou 

de la conception du système 

T Conserver les rapports, recommanda-

tions et plans dôaction 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

6420 Gestion de la création de documents adminis-

tratifs (formulaires, procès-verbaux, etc.) 

¶ Documents relatifs à la création des documents 

administratifs de lôétablissement 

 

   

 

888* 

 

 

3 

 

 

D 

 

 

*  Tant que les documents sont utilisés 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 123 de 165 

 

6430 Outils de gestion des archives 

¶ Documents relatifs au classement, au repérage, 

à la circulation et ¨ lô®limination des archives 

courantes et intermédiaires (documents admi-

nistratifs) de lô®tablissement tels que les plans 

de classification, calendriers de conservation et 

guides 

 

   

999 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les plans de classification, les 

calendriers de conservation et guides 

approuv®s par lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur les archives, RLRQ., c. A-21.1, art. 8 et 52 

        

6440 Mise en îuvre du syst¯me de gestion des ar-

chives 

¶ Documents relatifs ¨ la mise en îuvre du sys-

tème de gestion des archives dans les unités de 

lô®tablissement dôenseignement 

 

   

 

2 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

T Conserver les plans dôaction et les outils 

de formation élaborés par 

lô®tablissement 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur les archives, RLRQ., c. A-21.1, art. 8 et 52 

Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, RLRQ., c. A-2.1, art. 16 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 

 

Dét = Détenteur principal           Sup =  Support In = Disposition ¨ lô®tat inactif 

 P = Papier  C = Conservation  888 =  Jusquô¨ d®nouement du dossier* 

 N= Numérique  D = Destruction   999 =  Jusquôau remplacement par une 

 A=  Autre (préciser)  T = Tri               nouvelle version 

       * Voir note dôapplication    
Version 1.2 : février 2016       

      Page 124 de 165 

 

6450 Conservation et diffusion 

¶ Documents relatifs à la conservation, la diffu-

sion et lô®limination des archives d®finitives 

(documents inactifs) de lô®tablissement 

 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T  Conserver les bordereaux de versement, 

de tri et dô®limination ainsi que tout ins-

trument de recherche établi pour les ar-

chives de lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur les archives, RLRQ., c. A-21.1, art. 8 et 52 

Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, RLRQ., c. A-2.1, art. 16 

 

6460 

 

 

Micrographie et numérisation             

¶ Documents relatifs à la reproduction par mi-

crographie et par la numérisation des docu-

ments de lô®tablissement : procédures de mi-

crographie et de numérisation, désignations 

des personnes autorisées, attestations de re-

production, avis de destruction, documenta-

tion, rapports, études, listes des documents 

reproduits 

 

 

 

 

888* - T * Conserver tant quôutile pour le projet ou 

jusquô¨ une nouvelle version                                                                       

T  Conserver les documents attestant la dé-

signation des personnes autorisées à repro-

duire des documents, les déclarations as-

sermentées et les documents afférents té-

moignant de la reproduction et de la des-

truction 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Loi sur les archives, RLRQ., c. A-21.1, art. 8 et 52 

Loi sur lôacc¯s aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, RLRQ., c. A-2.1, art. 16 
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7000 - Services éducatifs 
Documents relatifs ¨ la gestion des admissions et de la fr®quentation scolaire, des diff®rents dossiers dô®l¯ve, de lôorganisation scolaire, de 

lôenseignement, de la supervision des apprentissages et des moyens dôenseignement. 

7100 Admission et fréquentation scolaire 
7110 Admission et inscription  des nouveaux élèves 

Documents relatifs à la gestion des admissions et 

des inscriptions des élèves 

¶ Dossiers dôadmission des candidats 

¶ Calendrier dôadmission 

¶ Tests dôadmission et de classement (formu-

laires) 

¶ Politiques et procédures 

¶ Rapports et statistiques 

   

 

 

888* 

2 

999 

 

999 

2 

 

 

 

- 

- 

- 

 

3 

5 

 

 

 

**  

D 

C 

 

C 

T 

 

 

 

*  Conserver jusquôau d®nouement de la 

proc®dure dôadmission, puis ®liminer les 

dossiers des candidats refusés 

**  Verser au dossier de lô®l¯ve inscrit 

 

T Conserver les statistiques annuelles 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 
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7120 Réinscription des élèves 

Documents relatifs à la gestion des réinscriptions 

des élèves 

¶ Demandes de réinscription 

 

 

 

¶ Rapports et statistiques 

¶ Politiques et procédures 

   

 

 

888* 

 

 

 

2 

999 

 

 

 

- 

 

 

 

5 

3 

 

 

 

**  

 

 

 

T 

C 

 

 

 

*  Conserver jusquôau d®nouement de la 

procédure de réinscription. 

**  Verser la demande de réinscription au 

dossier de lô®l¯ve r®inscrit. 

T Conserver les statistiques annuelles 

 

Documents essentiels : OUI ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 
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7130 Clientèle scolaire 

Documents relatifs à la gestion des effectifs sco-

laires de lô®tablissement 

¶ Documents dôinformation du minist¯re de 
lô£ducation : plan de contrôle administratif, 

aide-mémoire, etc. 

¶ Déclaration officielle des effectifs scolaires 

au 30 septembre, registres dôinscription 

¶ Statistiques, études et rapports 

 

¶ Liste des élèves 

   

 

 

999 

 

 

2 

 

2 

 

999 

 

 

 

0 

 

 

3 

 

3 

 

3 

 

 

 

D 

 

 

T1 

 

T2 

 

C 

 

 

 

 

 

 

T1  Conserver la déclaration officielle des 

effectifs scolaires au 30 septembre 

T2 Conserver les statistiques, les études et 

les rapports annuels 

 

Documents essentiels : OUI - Déclaration officielle des effectifs scolaires au 30 

septembre 

 

Références juridiques : 

Loi sur lôenseignement priv® (RLRQ., E-9.1), art. 64 
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7200 

 
Dossiers des élèves 
Documents relatifs aux dossiers dôaide particuli¯re et professionnelle et  aux dossiers scolaires et disciplinaires des élèves. 

7210 
 

Dossier de lô®l¯ve : volet administratif  

¶ Contrat des services éducatifs conclu entre 

lô®tablissement et le titulaire de lôautorit® pa-

rentale ou, le cas ®ch®ant, lô®l¯ve majeur, for-

mulaire dôautorisations parentales pour 

lôutilisation de photographies, de vidéo et 

dôenregistrement sonore 

¶ Certificat de naissance ; preuve de fréquenta-

tion scolaire au 30 septembre ; avis de classe-

ment ; preuve dôadmissibilit® ¨ recevoir 

lôenseignement en anglais ou dérogation ac-

cordée par le ministre; formulaire de demande 

de certificat d'acceptation du Québec (CAQ) 

pour étude (étudiant étranger) 

¶ Avis de d®part ou dôinscription dans un autre 

®tablissement ; transfert dôune copie du dossier 

de lô®l¯ve (demande de transfert, autorisation 

du d®tenteur de lôautorit® parentale ou de 

lô®l¯ve majeur, etc.) 

¶ Choix de cours et documents connexes ; ho-

raire de lô®l¯ve ; bulletins ®mis par dôautres 

®tablissements dôenseignement ; demande de 

révision de notes et réponse de 

lôadministration ; documents relatifs au con-

   

888* 

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

*  Tant que lô®l¯ve fr®quente lô®cole 
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trôle des absences et des retards; dossier 

dôadmission, fiche dôinscription 

¶ Photographies des ®l¯ves et cartes dôidentit® 

 

 

999 

 

 

0 

 

 

D 

Documents essentiels : Références juridiques : 

  

7220 Dossier de lô®l¯ve : volet résultats scolaires 

¶ Bulletins de lô®tablissement: r®sultats scolaires 

obtenus par lô®l¯ve dans chaque matière 

   

888* 

 

75**  

 

T 

 

*  Tant que lô®l¯ve fr®quente lô®cole 

**  Jusquô¨ ce que lô®l¯ve atteigne 75 ans 

dô©ge 

T Conserver les dossiers des élèves nés 

aux années 1 de chaque décennie (1911, 

1921, 1931, etc.) 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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7230 Dossiers dôaide particuli¯re 

Documents relatifs au cheminement de lô®l¯ve et 

de lôaide individuelle qui lui est apportée.  

¶ Rapports dôobservation fournis par 

lôenseignant ou le personnel sur le comporte-

ment de lô®l¯ve ; correspondance avec les pa-

rents concernant lô®l¯ve ; plans dôintervention 

et documents connexes ; rapports du respon-

sable de la rééducation ou de la réadaptation ; 

feuilles de route ; demandes de services à des 

professionnels ; signalements à la Direction de 

la protection de la jeunesse (DPJ) ; transferts 

du dossier de lô®l¯ve et autorisation du déten-

teur de lôautorit® parentale ou de lô®l¯ve ma-

jeur 

   

 

 

888* 

 

 

 

3 

 

 

 

D 

 

 

 

*  Tant que lô®l¯ve fr®quente lô®cole  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Guide de sanctions des études 

  

7240 Dossiers professionnels 

Documents relatifs aux renseignements néces-

saires au suivi de lô®l¯ve par divers professionnels 

¶ Avis et recommandations 

¶ Correspondance, rapport, etc. 

   

 

 

888* 

888* 

 

 

 

3 

3 

 

 

 

D 

D 

 

 

 

*  Tant que lô®l¯ve fr®quente lô®cole  

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 



FÉEP / BAnQ Guide de gestion des archives des ®tablissements dôenseignement priv®s 

 

 

Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  
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7250 Dossiers disciplinaires 

Documents relatifs au comportement de lô®l¯ve et 

aux mesures disciplinaires qui en découlent 

¶ Documents relatifs aux absences et aux re-

tards, aux manquements aux règlements, aux 

plaintes, etc. 

   

 

 

888* 

 

 

 

3 

 

 

 

D 

 

 

 

*  Tant que lô®l¯ve fr®quente lô®cole 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  

 

Note dôapplication 
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7300 Organisation scolaire 
7310 Programmes dô®tudes 

Documents relatifs ¨ lô®laboration et ¨ la mise en 

îuvre de programmes dô®tudes au sein de 

lô®tablissement 

¶ Programmes dô®tudes 

 

 

 

¶ Dérogations et autorisations de programmes 

dô®tudes 

 

 

 

 

¶ Régime pédagogique et instructions du minis-

t¯re de lô£ducation 

   

 

 

 

999 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

 

999 

 

 

 

 

- 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

T1 

 

 

 

T2 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

T1 Conserver les programmes, études et 

rapports qui témoignent des change-

ments significatifs de lô®tablissement 

 

*  Tant que la dérogation est en vigueur 

T2 Conserver les documents officiels auto-

risant les  dérogations  et les autorisa-

tions de programmes locaux, la descrip-

tion de ces programmes et les rapports 

sur ces programmes 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Dét 

 

Sup 

 

Actif  
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7320 Planification des activités éducatives 

Documents relatifs ¨ la pr®paration de lôann®e sco-

laire 

¶ Calendrier scolaire et des événements, grille 

horaire, maquette de cours ou grille matières 

¶ Dossiers de planification des activités éduca-

tives 

   

 

 

2 

 

2 

 

 

 

- 

 

- 

 

 

 

C 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

7330 Encadrement des élèves 

Documents relatifs à la gestion des absences et des 

retards, à la surveillance des études, aux  mesures 

disciplinaires, etc. 

Les documents relatifs à un élève sont classés au 

dossier de celui-ci. 

¶ Dossiers dôencadrement des ®l¯ves : absences, 

retards, surveillance des études, mesures disci-

plinaires, etc. 

¶ Politiques et procédures dont le code de vie et 

le code vestimentaire 

   

 

 

 

 

 

2 

 

 

999 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

C 

 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 
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7400 Enseignement 
7410 Planification de cours 

Documents relatifs à la préparation des cours dis-

pens®s dans lô®tablissement 

¶ Plans de cours 

   

 

 

2 

 

 

 

3 

 

 

 

C 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

7420 Activit®s reli®es ¨ lôenseignement 

Documents relatifs à la gestion des semaines thé-

matiques et autres activités reliées à 

lôenseignement 

¶ Documents préparatoires, programmes 

dôactivit®s, rapports, etc. 

 

   

 

 

 

2 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

T Conserver les programmes dôactivit®s 

®labor®s par lô®tablissement ainsi que 

les rapports synthèses 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 
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7430 Mesures dôappui p®dagogique 

Documents relatifs au tutorat, à la récupération, 

aux études dirigées, aux cours dô®t®, aux sessions 

de rattrapage, aux reprises et à toutes autres me-

sures dôappui p®dagogique 

¶ Documents pr®paratoires, plans dôintervention, 
rapports, etc. 

 

   

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

 

T Conserver les plans dôintervention et les  

rapports synthèses 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

 

7440 Journées pédagogiques 

Documents relatifs à la planification des journées 

pédagogiques 

¶ Programmes dôanimation et dôateliers, rapports 
dô®valuation, etc. 

 

   

 

 

2 

 

 

 

- 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les programmes des ren-

contres et les rapports dô®valuation  ®la-

bor®s par lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 
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7450 £valuation de lôenseignement 

¶ Documents relatifs ¨ lô®valuation de 

lôenseignement ainsi quô¨ ses instruments de 

mesure 

 

   

888* 

 

- 

 

T 

 

*  Conserver jusquô¨ la fin de lô®valuation. 

T Conserver les résultats et les critères 

dô®valuation ®labor®s par 

lô®tablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Cote 

 

 

Titre / Description 

 

Dét 

 

Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  
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7500 Supervision des apprentissages 
7510 Évaluation des apprentissages 

Documents relatifs à la planification, à la coordi-

nation et au suivi de lô®valuation des apprentis-

sages 

¶ Dossiers de planification et de coordination 

des examens 

¶ Politiques et proc®dures pour lô®valuation des 
apprentissages 

¶ Rapports et statistiques dô®valuation des ap-

prentissages 

¶ Épreuves avec corrigés originaux y compris 

les examens ministériels  

 

 

 

 

 

 

¶ Feuilles et cahiers réponses, projets personnels 

évalués des élèves et les documents de compi-

lation des résultats  

   

 

 

 

2 

 

999 

 

1 

 

888* 

 

 

 

 

 

 

 

888* 

 

 

 

 

3 

 

3 

 

4 

 

3**  

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

D 

 

C 

 

C 

 

T 

 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*  Jusquô¨ la fin de lôann®e scolaire en 

cours 

** Conserver tant quôutile 

T Conserver les épreuves élaborées par 

lô®tablissement pour les ann®es 1 et 6 de 

chaque décennie 

Note : Conserver sous clés les épreuves mi-

nistériels et leurs corrigés 

Documents essentiels : OUI  ï Politiques et procédures 

 

Références juridiques : 
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7520 Rencontres parents/enseignants 

Documents relatifs à la planification des ren-

contres parents/enseignants 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les statistiques de présences 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

7530 Promotion et sanction des études  

Documents relatifs à la gestion de la sanction des 

études, aux communiqués « Info sanction » et à la 

transmission des données (inscriptions et résultats) 

¶ Dossier dô®laboration et de pr®sentation du 
bulletin scolaire de lô®tablissement 

¶ Bulletins dôinformation sur la sanction des 
études 

¶ Dossiers de transmission des données (inscrip-

tions et résultats) 

 

   

 

 

 

2 

 

2 

 

2 

 

 

 

 

- 

 

- 

 

- 

 

 

 

 

C 

 

D 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 
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7600 Moyens dôenseignement 
7610 Matériel didactique 

Documents relatifs ¨ la production, ¨ lôacquisition, 

¨ la s®lection et ¨ lôutilisation des fournitures sco-

laires, du matériel didactique et de laboratoire,  

ainsi que de lô®quipement dô®ducation physique 

¶ Dossiers de gestion du matériel didactique 

(droit dôauteur, contrôle de la circulation, etc.)  

 

¶ Dossiers de production du matériel didactique 

Les documents liés au dépôt légal du matériel 

produit doivent être classés sous 1660 Propriété 

intellectuelle et dépôt légal 

 

¶ Dossiers de revente et dô®change de mat®riel 
didactique (marché du livre) 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

888** 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

 

3 

 

 

3 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

D 

 

 

C 

 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

*  Tant que nécessaire à la gestion 

 

 

**  Conserver ¨ lôactif jusquô¨ 

lôach¯vement de la production 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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7620 Technologies de lôinformation et des communi-

cations (TIC) 

Documents relatifs ¨ la production, ¨ lôacquisition, 

¨ la s®lection et ¨ lôutilisation des logiciels et 

autres outils pédagogiques relevant des TIC 

¶ Dossiers de gestion des TIC (licences, contrôle 

de la circulation, programmes et fonctionne-

ment des activités pédagogiques en lien avec 

les TIC, rapports, etc.) 

¶ Dossiers de production des applications 

   

 

 

 

 

888* 

 

 

 

888** 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

T 

 

 

 

C 

 

 

 

 

 

*  Tant que nécessaire à la gestion. 

T Conserver les programmes dôactivit®s 

®labor®s par lô®tablissement ainsi que 

les rapports synthèses 

** Conserver jusquô¨ lôach¯vement de la 

production 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

7630 Multimédia  

Documents relatifs à la production, ¨ lôacquisition, 

¨ la s®lection et ¨ lôutilisation du mat®riel audiovi-

suel.  

¶ Dossiers de gestion du matériel audiovisuel 

(licences, contrôle de la circulation, etc.) 

¶ Dossiers de production du matériel audiovisuel 

 

   

 

 

 

888* 

 

888** 

 

 

 

 

3 

 

3 

 

 

 

 

D 

 

C 

 

 

 

 

*  Tant que nécessaire à la gestion 

 

** Conserver jusquô¨ lôach¯vement de la 

production 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Actif  

 

S-A 
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7640 Bibliothèque 

¶ Documents relatifs à la gestion de la biblio-

th¯que de lô®tablissement : acquisition, traite-

ment, diffusion, animation, etc. 

 

   

888* 

 

- 

 

T 

 

*  Tant que nécessaire à la gestion 

T Conserver les plans de développement, 

les rapports dôactivit®s et statistiques,  

les documents qui témoignent des ser-

vices dispensés, des activités organi-

sées, de la participation de la clientèle et 

de lô®valuation des résultats obtenus 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Actif  

 

S-A 
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8000 ï Vie scolaire 
Documents relatifs ¨ lôorganisation dôactivit®s favorisant la participation et la socialisation des ®l¯ves de lô®tablissement : activit®s dô®changes, 

comit®s dô®tudiants, activit®s dôaccueil au d®but de chaque ann®e acad®mique, activit®s r®cr®atives et sportives, soir®es de reconnaissance de la 

participation étudiante et toutes autres activit®s se d®roulant durant lôann®e scolaire. 

8100 Accueil et intégration scolaire 
Documents relatifs ¨ lôorganisation des activit®s li®es ¨ la rentr®e scolaire et ¨ lô®valuation des résultats obtenus. 

8110 

 

Planification de la rentrée 

Documents relatifs à lôorganisation de la rentr®e sco-

laire des élèves 

¶ Documents relatifs à lôachat et la distribution de 

la tenue vestimentaire ou ¨ lôuniforme, au ves-

tiaire et/ou au casier, à la distribution des agen-

das des élèves, fournitures et des manuels sco-

laires, à la prise des photographies (cartes 

dôidentit®), etc.  

¶ Politiques et procédures  

Classez le code vestimentaire sous 7330 Encadre-

ment des élèves 

   

 

 

2 

 

 

 

 

 

999 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

D 

 

 

 

 

 

C 

 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 
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8120 Activités dôaccueil et dôint®gration 

¶ Documents relatifs à la planification et à la te-

nue des activités de la journ®e dôaccueil et 

dôarrimage 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue et du contenu des ac-

tivit®s dôaccueil et dôint®gration, de la 

participation des élèves et de 

lô®valuation des r®sultats obtenus 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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8200 

 
Activités des méritants et finissants  
Documents relatifs ¨ lôorganisation des programmes de m®rite scolaire (tableaux dôhonneur, prix dôexcellence, collation des grades, 

liste des ®l¯ves r®compens®s, etc.) et ¨ lôorganisation des activit®s des m®ritants et finissants comme, par exemple, le prix Méritas, le 

prix du Gouverneur g®n®ral, lôalbum des finissants, le bal, la bague, etc. 

Classer au nom de lôactivit® 

8210 Mérite scolaire 

¶ Documents relatifs aux distinctions décernées 

par lô®tablissement et aux activit®s qui en dé-

coulent : programmes, listes des méritants 

  

 

 

 

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver le programme officiel des 

cérémonies, la liste des méritants, les 

photographies ou vid®o ainsi quôun 

exemplaire du journal ou album des fi-

nissants, sôil y a lieu 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8220 Finissants 

¶ Documents relatifs aux activités des finis-

sants : bal des finissants, prises de photogra-

phies, bague, journal ou album des finissants 

 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T  Conserver le programme officiel des cé-

rémonies, la liste des finissants, les 

photographies ou vidéo et un exem-

plaire du journal ou album des finis-

sants sôil y a lieu 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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8300 Activités sportives 
Documents relatifs aux services sportifs offerts à la clientèle étudiante : recrutement et inscription des membres, planification et organi-

sation des activit®s sportives (activit®s libres ou dirig®es, ligues sportives, programmes dôentra´nement), exploitation (r®servation, utili-

sation des installations) du matériel et de lô®quipement sportif (r®servation et pr°t). 

8310 Planification et organisation 

¶ Inscriptions, programmes et horaires, équipe-

ments et installations, budgets, rapports, statis-

tiques, etc. 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les programmes, rapports et 

statistiques qui témoignent de 

lôutilisation des services 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8320 Activités sportives spécifiques 
Classer au nom de lôactivit®. 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue des activités 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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8400 Activités socioculturelles  
Documents relatifs à la gestion des services socioculturels offerts aux élèves comme, par exemple, expositions, théâtre, comédies musi-

cales, radio étudiante, échanges, s®jours ¨ lô®tranger, comit®s dô®tudiants et autres activit®s socioculturelles. 

8410 Planification et organisation 

¶ Dossiers dôactivit®s socioculturelles : inscrip-

tions, programmes et horaires, équipements et 

installations, budgets, rapports, statistiques, 

etc. 

 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les programmes, rapports et 

statistiques qui témoignent de la tenue 

des activités 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8420 Activités socioculturelles spécifiques 

Classer au nom de lôactivit®. 

 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue des activités 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8430 Comit®s dô®tudiants 

Classer au nom du comité. 

 

   

888* 

 

2 

 

T 

 

*  Conserver les documents relatifs au co-

mité durant lôann®e scolaire en cours                  

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue des activités 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 

 

Actif  

 

S-A 

 

In  
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8500 Animation spirituelle  
Documents relatifs à la vie spirituelle telle que les activités religieuses, les semaines thématiques, les rencontres de fin de semaine, les 

projets spéciaux, etc. 

8510 Planification et organisation 

¶ Dossiers dôactivit®s spirituelles : inscriptions, 

programmes et horaires, logistique, budgets, 

rapports, statistiques, etc. 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les programmes, rapports et 

statistiques qui témoignent de la tenue 

des activités 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8520 Activit®s dôanimation spirituelle sp®cifiques 

Classer au nom de lôactivité. 

   

2 

 

- 

 

T 

 

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue des activités 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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Sup 
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In  
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8600 Engagement communautaire et coopération 
Documents relatifs à la planification, ¨ lôorganisation et ¨ la participation des ®l¯ves aux activités offertes à la communauté et en coo-

p®ration incluant les activit®s entourant la protection de lôenvironnement. 

8610 Planification et organisation 

Documents relatifs ¨ lôorganisation des activit®s 

offertes à la communauté, en coopération et en 

protection de lôenvironnement 

¶ Correspondance, programmes dôactivit®s, pu-

blicité et marketing, rapports et statistiques. 

 

   

 

 

 

2 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

T Conserver les programmes, rapports et 

statistiques qui témoignent de 

lôimplication dans la communaut® 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8620 Activit®s dôengagement communautaire et de 

coopération spécifiques 
Classer au nom de lôactivit®. 

 

   

 

2 

 

 

- 

 

 

T 

 

 

T Conserver les documents qui témoi-

gnent de la tenue des activités 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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8700 Conseil des élèves 
Documents relatifs à la constitution, à la gestion, au fonctionnement et aux activit®s du conseil des ®l¯ves de lô®tablissement. 

8710 Constitution du conseil 

Documents relatifs à la constitution et à 

lôorganisation du conseil des élèves 

¶ Documents de constitution : statuts et règle-

ments, listes des membres, procédures, etc. 

   

 

 

999 

 

 

 

3 

 

 

 

C 

 

 

 

 

 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

8720 Gestion du conseil 

¶ Documents relatifs au fonctionnement du con-

seil ou gouvernement étudiant : documents de 

r®union du conseil et de lôassembl®e g®nérale, 

budgets, comptes rendus, etc. 

 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T  Conserver les comptes rendus des réu-

nions et des assemblées générales, les 

budgets et autres documents significa-

tifs 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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8730 Activités du conseil 

¶ Documents relatifs aux activités menées par le 

conseil ou gouvernement étudiant comme, par 

exemple, lôorganisation dôun congr¯s, la r®ali-

sation dôun journal ®tudiant et autres : rapports 

dôactivit®, journal, etc. 

   

2 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les rapports dôactivit®s, le 

journal étudiant et autres documents si-

gnificatifs 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9000 ï Services complémentaires 
Documents relatifs aux services spécialisés tels que services alimentaires et cafétéria, services de garde, transport scolaire, résidence / pen-

sionnat et autres. 

9100 
 

Services spécialisés 
Documents relatifs aux services offerts aux ®l¯ves qui requi¯rent lôimplication dôun sp®cialiste comme, par exemple, infirmerie, psy-

chologie, intervention sociale, orientation et information professionnelles, etc. 

9110 Services de santé et dôinfirmerie 

Documents relatifs aux services de santé ou 

dôinfirmerie de lô®tablissement, notamment 

lôaccueil, les soins, la vaccination, les projets de 

réanimation cardio-respiratoire, les maladies con-

tagieuses, les accidents et blessures et tout autre 

documentation sur la santé des élèves 

Classer le dossier de sant® de lô®l¯ve sous 7240. 

¶ Dossiers dôinformation m®dicale comme, par 

exemple, les maladies contagieuses ou à décla-

ration obligatoire 

¶ Dossiers de sant® ou dôinfirmerie 

   

 

 

 

 

 

 

 

999 

 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 

 

 

T 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T   Conserver les documents qui témoignent 

des orientations de lô®tablissement en la 

matière et les rapports statistiques 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

Code civil du Québec, art. 2925 (trois ans) 
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9120 Services de psychologie et dôintervention sociale 

Classer les documents contenant des renseigne-

ments nécessaires au suivi du cheminement de 

lô®l¯ve sous 7230. 

¶ Documents relatifs aux services de psycholo-

gie, dôintervention sociale ou dô®ducation spé-

cialisée offerts par lô®tablissement 

 

   

 

 

 

2 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

T 

 

 

 

 

T  Conserver les documents qui témoignent 

des orientations de lô®tablissement en la 

matière et les rapports statistiques 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

9130 In formation ou orientation scolaire ou profes-

sionnelle 

¶ Documents relatifs aux services dôorientation 
scolaire ou professionnelle permettant ¨ lô®l¯ve 

de prendre connaissance des choix de carrières 

possibles comme, par exemple, les conditions 

dôadmission au coll®gial, le r®pertoire de di-

verses institutions postsecondaires, les statis-

tiques et autres 

 

   

 

2 

 

 

 

3 

 

 

T 

 

 

 

T  Conserver les documents qui témoignent 

des orientations de lô®tablissement en la 

matière et les rapports statistiques 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9200 

 
Services alimentaires 
Documents relatifs aux services alimentaires offerts par lô®tablissement comme, par exemple, la caf®t®ria, les comptoirs ou cafés, les 

machines distributrices et autres. 

9210 Cafétéria 

Documents relatifs à la gestion de la cafétéria de 

lô®tablissement. Si la gestion de la caf®t®ria est 

confiée à une firme privée (concessionnaire), les 

documents produits ou reçus par cette dernière lui 

appartiennent en propre 

¶ Politiques, règlements et procédures 

¶ Menus 

¶ Ententes, conventions et contrats 

 

   

 

 

 

 

 

999 

999 

888* 

 

 

 

 

 

 

3 

- 

6 

 

 

 

 

 

 

C 

D 

D 

 

 

 

 

 

 

 

 

*  Dur®e de lôentente, de la convention ou 

du contrat 

Documents essentiels : OUI - Politiques 

 

Références juridiques : 

 

 

9220 Casse-croûte, comptoirs, café, etc. 

¶ Documents relatifs à la gestion des services 

alimentaires autres que la cafétéria 

¶ Ententes, conventions et contrats 

 

   

2 

 

888* 

 

3 

 

6 

 

D 

 

D 

 

 

  

*   Dur®e de lôentente, de la convention ou 

du contrat 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9230 Machines distributrices 

¶ Documents relatifs à la gestion des machines 

distributrices de lô®tablissement 

¶ Ententes, conventions et contrats 

 

   

2 

 

888* 

 

3 

 

6 

 

D 

 

D 

 

 

 

*  Dur®e de lôentente, de la convention ou  

du contrat 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9300 Service de garde 
Documents relatifs à la gestion du service de garde de lô®tablissement 

9310 Gestion du service de garde 

Documents relatifs à la gestion du service de garde 

de lô®tablissement 

¶ Politiques et règlements internes 

¶ Calendrier des journées pédagogiques, planifi-

cation des activités, statistiques, etc. 

 

   

 

 

999 

2 

 

 

 

5 

5 

 

 

 

C 

D 

 

Documents essentiels : OUI - Politiques 

 

Références juridiques : 

 

        

9320 Dossier de lô®l¯ve fr®quentant le service de 

garde 

¶ Fiches dôinscription, de sant® et dôassiduit®, 
autorisation des parents 

   

 

888* 

 

 

2 

 

 

D 

 

 

* Tant que lô®l¯ve fr®quente le service de 

garde 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9400 Transport scolaire 
Documents relatifs aux circuits, horaires, demandes de transport pour activités, plaintes, statistiques, etc. 

9410 Gestion des circuits 

¶ Documents relatifs aux clientèles, aux itiné-

raires et aux règles de sécurité routière comme, 

par exemple, la répartition des élèves dans les 

véhicules, les formulaires de changement 

dôadresse, des cartes de territoires et des itiné-

raires, les horaires, etc. 

 

   

999 

 

2 

 

D 
 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

9420 Plaintes 

¶ Documents relatifs à la gestion des plaintes 

touchant le transport scolaire, y compris les 

enquêtes et rapports de comités ayant à gérer 

les plaintes 

 

   

888* 

 

3 

 

T 

 

*  Jusquô¨ la prise de d®cision 

T Conserver les rapports 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9430 Sécurité 

Documents relatifs aux mesures de sécurité spéci-

fiques au transport scolaire. 

¶ Règlements et avis aux clientèles scolaires 

   

 

 

999 

 

 

 

- 

 

 

 

D 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9500 Services dôaide financi¯re  
Documents relatifs ¨ la gestion et au suivi des programmes dôaide financi¯re et de bourse pour les ®l¯ves. 

9510 Planification et organisation 

Documents relatifs ¨ lôorganisation des services 

dôaide financi¯re. 

¶ Correspondance, formulaires, programmes, 

publicité et marketing, rapports et statistiques. 

 

   

 

 

2 

 

 

 

5 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les programmes, rapports et 

statistiques qui témoignent des services 

dôaide financi¯re 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

9520 Aide financière 

¶ Gestion du programme 

 

 

 

¶ Dossiers dôaide financi¯re : demandes, modali-

tés de paiement, etc. 

 

   

888* 

 

 

 

2 

 

5 

 

 

 

5 

 

T 

 

 

 

D 

 

*Durée du programme 

T Conserver les programmes, les modèles 

de grilles dô®valuation, les statistiques et 

les listes des boursiers 

 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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9600 Résidence / pensionnat 
Documents relatifs ¨ la gestion et aux activit®s de la r®sidence ou du pensionnat de lô®tablissement. 

9610 Gestion de la résidence ou du pensionnat 

Documents relatifs à la gestion de la résidence ou 

du pensionnat : 

¶ Listes de clientèles (résidents et pension-

naires), rapports et recommandations, statis-

tiques, etc. 

 

   

 

 

2 

 

 

 

3 

 

 

 

T 

 

 

 

T Conserver les rapports et statistiques 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

9620 Dossier de lô®l¯ve en pension 

 

   

888* 

 

2 

 

D 

 

*  Tant quôil est pensionnaire 

 
Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 

 

        

9630 Activités 

¶ Documents relatifs à la planification, à 

lôorganisation et ¨ la r®alisation des activit®s 

de la résidence ou du pensionnat : horaires des 

activités, rapports, statistiques, etc. 

 

   

999 

 

3 

 

T 

 

T Conserver les rapports et les statistiques 

®labor®s par lôétablissement 

Documents essentiels : 

 

Références juridiques : 
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A 

absences, 73 
absences des élèves, 131 
absences, élèves, 128 
absences, employés, 73 
absences, gestion, 133 
Accès aux documents, 60 
Accidents du travail, 77 
Accueil des élèves, 142 
Acquisition et disposition, ress. mobilières, 97 
Acquisition, n, bâtiments et terrains, 99 
Activités de la rentrée, 143 
Activités des finissants, 144 
Activités des méritants, 144 
activités éducatives, planification, 133 
activités religieuses, 147 
Activités sociales du personnel, 80 
Activités socioculturelles, 146 
Activités sportives, 145 
Activités, résidence scolaire, 159 
Administration générale, 47 
Admission des élèves, 125 
Affaires juridiques, 58 
agendas des élèves, 142 
aide financière, élève, 158 
aide particulière, 130 
alarme, 101 
Allocations diverses, dépenses, 87 
Aménagementn, bâtiments et terrains, 102 
anciens élèves, 112 
Animation spirituelle, 147 
Antécédents judiciaires, 68 
archives, 122 
arrimage, 143 
Assemblée générale, 50 
associations, 78 
associations d'employés, 78 
Assurance responsabilité civile, 63 
Assurances collectives, 73 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ мон 
avantages sociaux, 72 
Avis juridiques, 59 

B 

Bâtiments, 99 
bénévoles, 71 
Bibliothèque, 141 
Budget, 81 
ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 110 
Bulletins de l'établissement, 129 
ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ мну 

C 

Cafétéria, 153 
cahiers des charges, 102 
cahiers réponses des élèves, 31, 137 
calendrier de conservation, 123 
Calendrier scolaire, 133 
campagnes de financement, 84 
ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ мпн 
casier, 142 
Casse-croûte, 153 
Cérémonies officielles, 108 
certificat d'acceptation du Québec pour étude (étudiant étranger (CAQ), 128 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜΣ фф 
chèques émis, 87 
Choix de cours, élève, 128 
Clientèle scolaire, 127 
clients, 96 
clients, ress. mob et immob., 96 
code de conduite, 133 
code de vie, 133 
code vestimentaire, 133 
Comités administratifs, 51 
/ƻƳƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ, 146 
/ƻƳƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 49 
/ƻƳƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, 51 
Comités reƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ, 53 
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Comités relatifs à la gestion des ressources financières, 52 
Comités relatifs à la gestion des ressources humaines, 51 
Comités relatifs à la gestion des ressources matérielles, 52 
Comités relatifs à la vie scolaire, 54 
Comités relatifs aux relations publiques, 52 
Comités relatifs aux services complémentaires, 54 
Comités relatifs aux services éducatifs, 53 
communications, 115 
Communications internes, 64 
Communiqués aux anciens élèves, 112 
Communiqués pour les parents, 113 
Comptabilité, gestion, 82 
Comptes à payer, 87 
Comptes à recevoir, 83 
Conditions de travail, 72 
Conflits de travail, 79 
Congés, 73 
Congés, employés, 73 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 49 
Conseil des élèves, 149 
/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩassemblée générale, 50 
/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, 47 
/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 49 
Construction, 102 
Contrat des services éducatifs, 128 
contrats, 60 
Contrats, employés, 78 
Contrôle du temps de travail, 91 
conventions, 60 
Conventions collectives, 78 
coopération, 148 
Copibec, formulaires, 118 
Correspondance, 64 
correspondance avec les parents, 113 
Courriel, 121 
Courrier, 120 
Courrier électronique, gestion, 121 
Courrier postal, gestion, 120 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘŞΣ мор 

D 

Déclaration des effectifs scolaires, 127 
5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ сл 
déneigement, 100 
Dépenses, 86 
5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, 86 
dépôt légal, 61 
dépôts à terme, 89 
Dérogations, 132 
diffusion des archives, 124 
diplômés, relations avec les, 112 
disposition, bâtiments et terrains, 99 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ŞƭŝǾŜǎ ŀŘƳƛǎΣ мну 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ : volet administratif, 128 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ : volet résultats scolaires, 129 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ, 159 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ, 155 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς volet administratif, 69 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς volet financier, 90 
5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς volet santé, 70 
5ƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ, 125 
5ƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ, 130 
Dossiers des bénévoles, 71 
Dossiers des entraîneurs, 71 
dossiers des fournisseurs, 87 
Dossiers des stagiaires, 71 
Dossiers des véhicules, 105 
Dossiers disciplinaires, 131 
Dossiers du personnel étudiant, 71 
Dossiers professionnels, 130 
Dotation, 65 
ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊ 

licences, autorisations, cessions, acquisition, attestation, 61 
droit d'auteur 

formulaires, Copibec, 118 
matériel didactique, manuels scolaires, 139 

Droits de scolarité, 83 

E 

échanges, 146 
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Échelles de salaires, 72 
éducation spécialisée, 152 
effectifs scolaires, 127 
Embauche du personnel, 67 
employé 

volet administratif, 69 
volet santé, 70 

Emprunts, 89 
emprunts hypothécaires, 89 
Encadrement des élèves, 133 
Engagement communautaire, 148 
enregistrement vidéo, 101 
enseignement, gestion d'activités reliées, 134 
Ententes, 60 
ententes locales, employés, 78 
entraîneurs, 71 
Entretien,  ress. mobilières, 98 
Entretienn, bâtiments et terrains, 100 
environnement, activités de protection, 148 
Épreuves, 137 
équipement et matériel, 97 
Équité salariale, 72 
Espaces intérieurs, 103 
espaces intérieurs, inventaire, 103 
espaces intérieurs, utilisation, 104 
études dirigées, 135 
études, période d', 133 
;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, 136 
Évaluation des apprentissages, 137 
Évaluation du personnel, 75 
évaluation foncière, 99 
Évaluation institutionnelle, 56 
événements spéciaux, 108 
expositions, 146 

F 

factures, 87 
Feuilles de temps, 91 
Feuillets fiscaux, 92 
Finissants, 144 
Fiscalité, 93 

Fondations 
dons reçus de, 85 
relations avec les, 114 

formation du personnel, 75 
fournisseurs, ress. mob et immob., 95 

G 

gestion des archives, outils, 123 
Gestion des effectifs, 65 
Griefs et arbitrage, 79 
grille horaire, 133 
grille matières, 133 
grilles de sélection, personnel, 66 
guide de gestion des archives, 123 
Guide du personnel, 66 

H 

IƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, 48 
Horaire de travail, 72 

I 

Identificatiƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, 47 
Impôt, 93 
Imprimerie, 118 
incendie 

rapports, 101 
tests, 101 

infirmerie, 151 
Information, 115 
Informatique et bureautique, 115 
inscription des élèves, 125 
intégration scolaire, 142 
intervention sociale, 152 
intimidation, 62 
Inventaire, bâtiments et terrains, 99 
Inventaire, ress. mobilières, 97 
invitations reçues, 107 
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J 

Journées « portes ouvertes », 107 
Journées pédagogiques, 135 
jurisprudence, 58 

L 

Législation, 58 
Lettres patentes, 47 
Levées de fonds, 84 
Licences, 116 
Liste dΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ср 
Liste des élèves, 127 
Liste des employés, 65 
[ƛǎǘŜǎ ŘΩŜƴǾƻƛΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǇƻǎǘŀƭΣ мнл 
[ƛǾǊŜ ŘΩƻǊ, 108 
Locaux Voir espaces intérieurs 
Logiciels, 116 
Logo, armoiries, devise, sceau, drapeau, 47 

M 

Machines distributrices, 154 
manuels scolaires, 142 
marges de crédit, 89 
marques de commerce, 61 
matériel didactique 

droit d'auteur, 139 
gestion, 139 
reproduction, 139 

Matériel didactique, 139 
matières dangereuses, 101 
Médias, 109 
Mérite scolaire, 144 
messagerie, 120 
Messagerie, utilisation, 121 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ, 135 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ млм 
mesures disciplinaires, 133 
Micrographie, 124 
Mobilier, 97 

aƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, 139 
Multimédia, 140 

N 

Notes de service, 64 
numérisation, 124 

O 

Offres de service, 67 
Curriculum vitae reçus, 67 

Opérations bancaires, 89 
Organigramme, 48 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ, 47 
Organisation du travail, 66 
Organisation scolaire, 132 
organismes privés, relations, 113 
organismes publics, relations, 114 
orientation scolaire, 152 

P 

Paie, 90 
paiement (débit autorisé, 83 
paiement (débit autorisé), élèves, 83 
parents 

comités, 51 
relations, 113 

Pastorale, 147 
pensionnat, 159 
Perfectionnement du personnel, 75 
permis de construction, 102 
tŜǊƳƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ пт 
personnel 

congés, 73 
embauche, 67 
évaluation, 75 
formation, 75 
programme d'aide, 74 
recrutement, 66 

personnel étudiant, 71 
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petite caisse, 87 
photocopieurs, 118 
placements, 89 
plaintes 

formulaires, 62 
transport scolaire, 156 
violence et intimidation, 62 

tƭŀƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ, 101 
tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ сн 
tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όǾƛƻƭŜƴŎŜΣ ƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴύΣ сн 
plan de classification, 123 
Planification de cours, 134 
Planification et évaluation institutionnelle, 55 
Planification istitutionnelle, 55 
Planification, relations publiques, 106 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ мол 
Plans de travail, 66 
politique vestimentaire, 133 
Politiques et procédures, 57 
portail, 111 
Poursuites judiciaires, 59 
preuve de fréquentation scolaire au 30 septembre, 128 
prévention du vol, 101 
Prévention, santé et sécurité au travail, 76 
Productions graphiques, 110 
Productions visuelles, 110 
professionnels, 130 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ, 74 
tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ, 132 
Projet éducatif, 55 
Promotion des élèves, gestion, 138 
Propriété intellectuelle, 61 
protection des renseignements personnels, 60 
protection incendie, 101 
psychologie, 152 
tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, 110 

Q 

Qualité de vie au travail, 80 

R 

radio étudiante, 146 
Radiodiffusion, 119 
Rapports annuels, 56 
wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ, 56 
wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ, 63 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ όƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ млм 
Recrutement du personnel, 66 
récupération matière, 135 
Reçus de charité, 94 
références juridiques, 58 
Régime de retraite, 74 
Régime pédagogique, 132 
wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ тт 
wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾail, 77 
ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ мнт 
règlements généraux, 47 
Réinscription des élèves, 126 
Relations avec des organismes privés, 113 
Relations avec des organismes publics, 114 
Relations avec le public, 112 
Relations avec les anciens élèves, 112 
Relations avec les fondations, 114 
Relations avec les médias, 109 
Relations avec les parents, 113 
Relations de travail, 78 
Relations externes, 112 
Relations publiques, 106 
Remerciements, 107 
Rémunération, 72 
Rencontres parents/enseignants, 138 
rénovations majeures, 102 
rénovations mineures, bâtiments et terrains, 102 
renseignements personnels, 60 
réparation, ress. mobilières, 98 
réparationn, bâtiments et terrains, 100 
Représentation, relations publiques, 106 
reprises d'évaluation, 135 
Reprographie, 118 
réseau informatique, gestion, 117 
réseau informatique, soutien aux utilisateurs, 117 
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Résidence, 159 
responsabilité civile, 63 
Ressources financières, 81 
Ressources humaines, 65 
Ressources mobilières et immobilières, 95 
retard des élèves, 131 
retards, élève, 128 
retards,gestion, 133 
Retenues à la source, 91 
retraite, régime de, 74 
wŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale, 50 
wŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 49 
Revenus, 83 
Revues de presse, 109 

S 

salles, 103 
sanction des études, gestion, 138 
Santé et sécurité au travail, 76 
Sécurité des bâtiments, 101 
sécurité des personnes, 62 
Sécurité, transport scolaire, 157 
ǎŞƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ мпс 
{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ, 151 
Service de garde, 155 
Services alimentaires, 153 
Services complémentaires, 151 
Services de psychologie, 152 
Services de santé, 151 
Services éducatifs, 125 
signalements à la DPJ, 130 
SIMDUT, 101 
Site Web, 111 
stagiaires, 71 
Statistiques institutionnelles, 56 
Structure administrative, 48 
Subventions gouvernementales, 84 
Supervision des apprentissages, 137 

surveillance des études, 133 
surveillance électronique, 101 
Syndicats, 78 

T 

tableaux électroniques, 119 
taxes, 93 
Technologies de lôinformation et des communications (TIC), 140 
Télécommunications, 119 
Télécopie, utilisation, 120 
télédiffusion, 119 
Téléphonie, 119 
terrains, 99 
¢Ŝǎǘǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ, 125 
ǘŜǎǘǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ млм 
Tests de classement, 125 
théâtre, activité socioculturelle, 146 
Titres de propriété, 99 
Transport scolaire, 156 
tutorat, 135 

U 

uniforme 
gestion, 142 
politique, 133 

utilisation, ress. mobilières, 98 
Utilisationn, bâtiments et terrains, 100 

V 

Véhicules, 105 
véhicules, utilisation, 105 
Vérification financière, 81 
Vie scolaire, 142 
violence, 62 

 


